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Le choix d'un système de gestion approprié pour la gestion des déchets solides 

domestiques concerne différents utilisateurs tels que les autorités et les résidants. Ces 

utilisateurs ont leurs propres objectifs et priorités et il est possible qu'une bonne 

alternative pour un utilisateur ne soit pas nécessairement bonne pour un autre 

utilisateur. 

Chaque système alternatif de gestion a ses propres conséquences d'un point de 

vue social, environnemental, financier et technique. En outre, les critères employés 

pour déterminer ces conséquences sont souvent contradictoires et d’une importance 

non égale. Les critères de la méthode de décision qui soutiennent le choix du meilleur 

système de compromis pour le traitement des déchets solides domestiques sont 

présentés dans ce travail. La constitution d'un ensemble de système alternatif, le choix 

d'une liste de critères appropriés pour évaluer ces systèmes alternatifs et le choix des 

systèmes de gestion appropriés sont également présentés et analysés. Puis, un plan 

pour la gestion efficace des déchets solides domestiques produits au Maroc a été 

développé. En particulier, le type de systèmes de gestion aussi bien que le nombre de 

services/installations correspondant ont été placés, prenant en compte (i). Le 

classement de tous les systèmes de gestion alternatifs est obtenu à partir de 

l'application d'analyse multicritères, (ii). Les quantités de déchets solides domestiques 

qui sont produits au niveau local, régional et national dans le pays, (iii). La densité de 

population de chaque secteur du pays. 
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Il existe plusieurs méthodes pour l’aide à la décision multicritères. Il n'y a pas 

de meilleures ou pires techniques, mais des techniques mieux adaptées à des 

problèmes de décision particuliers que d'autres. 



Il est essentiel de développer en détail tous les éléments relatifs à la situation de 

MCDA avant d'effectuer une sélection d'une méthode MCDA en vue de résoudre les 

problèmes étudiés. Le choix d’une certaine méthode MCDA ne peut pas être décidé au 

début du processus. Cette décision devrait attendre jusqu'à ce que le décideur 

comprenne le problème, les alternatives possibles, les différents résultats, les conflits 

entre les critères et le niveau d'incertitude des données. 

Il est généralement admis que les méthodes de classement sont bien adaptées 

pour les fins de la planification énergétique et environnementale. Elles fournissent une 

vue d'ensemble détaillée dans la structuration du problème, elles modélisent réellement 

la structure de préférence des décideurs, et elles pourraient traiter l'incertitude de 

l'information requise à travers les distributions de probabilité, les ensembles fuzzy, les 

valeurs des seuils d'inclusion. D'autre part, certaines d'entre eux (par exemple, 

ELECTRE III) sont considérées comme complexes et ne sont donc pas facilement 

compris par les décideurs. 

Dans cette étude, la méthode PROMETHEE a été choisie en raison de sa 

simplicité et sa capacité de rapprocher la façon dont l'esprit humain exprime et 

synthétise les préférences en face des multiples perspectives de décision 

contradictoires. La méthode PROMETHEE appartient à la famille élargie des 

méthodes de classement. Ici, le plus important des concepts est présenté. 
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Comme toutes les méthodes de classement, la méthode PROMETHEE procède 

à une comparaison par paires des alternatives dans chaque critère simple afin de 

déterminer des relations binaires partielles dénotant la force de préférence d'une 

alternative a au-dessus d’une alternative b. La table d'évaluation est le point de départ 

de la méthode PROMETHEE. Dans cette table, les alternatives sont évaluées sur 

différents critères. Ces évaluations impliquent essentiellement des données 

quantitatives. 



L'exécution de PROMETHEE exige deux types additionnels d'information, à 
savoir : 

�  l'information sur l'importance relative (c.à.d les poids) des critères à considérer ; 

�  l'information sur la fonction de préférence du décideur qu’il emploie en 
comparant la contribution des alternatives en termes de chaque critère séparé. 
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Les poids peuvent être déterminés selon diverses méthodes. Dans ce travail, des 

facteurs de poids reflétant l'expérience précédente des décideurs et leurs perspicacités sont 

adoptés. 
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La fonction de préférence (Pj) traduit la différence entre les évaluations (c.à.d 

les points) obtenues par deux alternatives (a et b) en termes de critère particulier, dans 

un degré de préférence s'étendant de 0 à 1. Soit : 

)]()([),( bfafGP jjjbaj ��    (1) 

10 ),( �� bajP      (2) 

la fonction de préférence associée au critère fj(i) où Gj est une fonction non 

décroissante de la déviation observée (d) entre fj(a) et fj(b). 

Afin de faciliter le choix d'une fonction spécifique de préférence, on a proposé 

six types de base : la fonction usuelle, la fonction en forme U, la fonction en forme V, 

la fonction de niveau, la fonction linéaire et la fonction gaussienne (Tableau 1). 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : fonctions de préférence de PROMETHEE 
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PROMETHEE permet le calcul des quantités suivantes pour chaque alternative 

a et b : 
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Pour chaque alternative a appartenant à l'ensemble A des alternatives, ),( ba� est 

un index global de préférence de a par rapport à b, tenant compte )(a�
 et )(a�
  de 

tous les critères. )(a
 est appelé le flux net, il représente une fonction de valeur par 

laquelle une valeur plus élevée reflète une attraction plus élevée de l'alternative a. 

Les deux outils principaux de PROMETHEE peuvent être utilisés pour analyser 

le problème d'évaluation : 

�  le classement partiel PROMETHEE I. 

�  le classement complet PROMETHEE II. 



Le classement partiel PROMETHEE I fournit un classement des alternatives. 

Dans certains cas, ce classement peut être incomplet. Cela signifie que certaines 

alternatives ne peuvent pas être comparées et, par conséquent, ne peuvent pas être 

inclus dans un classement complet. Cela se produit lorsque la première alternative 

obtient des points plus élevés sur des critères particuliers pour lesquels la deuxième 

alternative obtient des points faibles et le contraire se produit pour d'autres critères. Le 

recours à PROMETHEE I suggère alors que le décideur devrait s'engager dans d'autres 

efforts d'évaluation. PROMETHEE II fournit un classement complet des alternatives, 

de la meilleure à la pire. Ici, le flux net est utilisé pour classer les alternatives. 

D'autres outils tels que le ‘poids de marche’ peut être utilisé pour analyser en 

détail la sensibilité des résultats en fonction des changements de poids. 
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La structure de la hiérarchie des critères est une étape très importante dans une 

analyse de décision multicritères. Dans cette phase, le groupe des critères du problème 

complexe est décomposé en sous-critère (schéma 1). Les critères qui sont employés 

dans ces recherches sont présentés en quatre catégories: critères sociaux, 

environnementaux, financiers et techniques. Sous ces quatre catégories, 18 critères 

d'évaluation différents sont définis. Ceux-ci incluent des mesures quantitatives et 

qualitatives. Les critères utilisés sont décrits analytiquement dans ce qui suit. 

 
S1 S2 S3  S4 .. E1 E2 E3 E4 E5 E6 ... F1 F2 F3 F4 . T1 T2 T3 T4 

Figure 1 :hiérarchie des critères pour les schémas de gestion des déchets solides au Maroc. 

(S1)Harmonisation avec la structure législative existante : il informe sur le degré pour 

lequel chaque type de schéma est harmonisé avec la structure législative existante au 

Maroc. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-

dessous: 

Social  Environnemental  Financier  Technique  

Hiérarchie des critères 



Harmonisation complète 10 

Harmonisation partielle 5 

Aucune harmonisation 1 

(S2)Application des priorités de la législation : l'adoption des priorités de la politique 

environnementale du Maroc est examinée. Plus particulièrement, la récupération des 

matériaux recyclable et/ou réutilisable dans la première phase et l'exploitation des 

déchets pour la production d'énergie dans la deuxième. Le critère est mesuré sur une 

échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous: 

Application complète  10 

Application partielle 5 

Application avec un niveau faible 3 

Opposition avec les lignes directrices 1 

(S3)Acceptation sociale: le degré de l'acceptation sociale de la procédure de gestion 

proposée est examiné. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est 

définie ci-dessous : 

Acceptation sociale complète après information 10 

Acceptation sociale partielle 5 

Acceptation sociale à cause du manque d’information 3 

Aucune d’acceptation sociale à cause du manque d’information 3 

Aucune d’acceptation sociale après information  1 

(S4)Possibilités de création des nouveaux jobs : la possibilité pour l'absorption du 

travail est examinée selon les demandes qui résulteront de l'application du système de 

gestion proposé. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie 

ci-dessous : 

Création des postes de nouveau job à un niveau élevé 10 

Création des postes de nouveau job à un niveau significatif 7 

Création des postes de nouveau job à un niveau limité 4 

Aucune création des postes de nouveau job 1 



(E1)Niveau d’impact environnemental possible sur les systèmes anti-pollution : il 

évalue le degré d'impacts environnementaux possibles des systèmes de gestion en 

combinaison avec les exigences et l'emploi des systèmes anti-pollution pour la 

prévention et/ou la réduction de ces impacts. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 

à 10 points qui est définie ci-dessous: 

Impacts environnementaux à niveau insignifiant 8 

Impacts environnementaux à niveau limité 4 

Impacts environnementaux à niveau élevé 1 

(E2)Émissions d'air : les émissions d'air changent, en proportion, la méthode de 

gestion et la technique spécifique suivie. Une attention particulière est donnée à ceux 

qui produisent des impacts négatifs à l'environnement et à la santé publique. Le critère 

est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Emission d’air et d’odeurs significative (contrôlée) 3 

Emission d’air et d’odeurs limitée (contrôlée) 6 

Emission d’air et d’odeurs (minimum) insignifiante (contrôlée) 8 

(E3)Génération des lixiviats: Les procédures de gestion sont diversifiées selon ce 

critère. En outre, une attention particulière est donnée aux impacts négatifs à 

l'environnement et également à la santé publique. Le critère est mesuré sur une échelle 

de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Génération significative des eaux usées (contrôlée) 3 

Génération limitée des eaux usées (contrôlée) 6 

Génération insignifiante (minimum) des eaux usées (contrôlée) 9 

(E4)Production des résidus solides : la génération possible des résidus solides par les 

techniques de gestion est examinée. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 

points qui est définie ci-dessous : 

 



Production significative des déchets solides (contrôlée) 1 

Production limitée des déchets solides (contrôlée) 5 

Production insignifiante (minimum) des déchets solides (contrôlée) 9 

(E5)Pollution par le bruit : c’est un facteur qui devrait être pris en considération à la 

conception des procédures de gestion. En outre, la pollution par le bruit causé pendant 

le transport du déchet au secteur de gestion devrait également être pris en compte. Le 

critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Minimum pollution par le bruit 9 

Pollution par le bruit limitée 7 

Pollution par le bruit relativement élevée 4 

Pollution élevée par le bruit  1 

(E6)Nuisance visuelle :elle dépend de l'équipement mécanique nécessaire aussi bien 

que des conditions pour l'infrastructure additionnelle. Le critère est mesuré sur une 

échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Nuisance visuelle faible 9 

Nuisance visuelle relativement faible 7 

Nuisance visuelle modérée 4 

Nuisance visuelle élevée 1 

(F1)Coût total d’investissement :Il est parmi les facteurs supérieurs en ce qui concerne 

la viabilité de la procédure de gestion. Ce critère acquiert une valeur additionnelle si 

une partie du coût total d’investissement est défrayée par les citoyens. Le critère est 

mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Coût total d’investissement faible (couvert par d’autres) 10 

Coût total d’investissement modéré (couvert par d’autres) 6 

Coût total d’investissement élevé (couvert par d’autres) 2 

(F2)Coût d'opération et de maintenance : il inclut les dépenses pour la maintenance 

des systèmes, le coût de la main-d’œuvre, les approvisionnements auxiliaires, le 



contrôle et la surveillance du système, le transport de déchet… etc. Le critère est 

mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Coût total d’investissement faible (couvert par d’autres) 10 

Coût total d’investissement modéré (couvert par d’autres) 6 

Coût total d’investissement élevé (couvert par d’autres) 2 

(F3)Exigences du terrain : les procédures de gestion sont diversifiées notamment en ce 

qui concerne ce critère. En proportion, la zone requise est nécessaire pour l'installation 

de l'équipement mécanique aussi bien que les infrastructures auxiliaires. Le critère est 

mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Coût du terrain élevé  1 

Coût du terrain relativement élevé  3 

Manque du terrain  1 

Coût du terrain modéré  7 

Coût du terrain faible  9 

(F4)Production des matériaux secondaires utiles : c’est un facteur qui devrait être pris 

en considération à la conception des procédures de gestion. Le revenu significatif sera 

dérivé de la quantité aussi bien que la quantité de la production des matériaux 

secondaires. D'ailleurs, l'absorption et l'utilisation de ces derniers réduiront à un grand 

niveau le besoin de production des matériaux vierges. Le critère est mesuré sur une 

échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Faible production des matériaux secondaire utiles  1 

Production modérée des matériaux secondaire utiles 4 

Production relativement élevée des matériaux secondaire utiles 7 

Production élevée des matériaux secondaire utiles  10 

(T1)Fonctionnalité : les paramètres tels que la possibilité de fonctionnement constant, 

les exigences en personnel d'expertise, le département de maintenance, la simplicité en 

fonctionnement, l’endurance (durabilité) d'équipement mécanique au temps et à 



l'usage ... sont examinés dans ce critère. Le critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 

points qui est définie ci-dessous : 

Fonctionnalité élevée 9 

Fonctionnalité relativement élevée 7 

Fonctionnalité modérée  5 

Faible fonctionnalité  3 

(T2)Fiabilité de l’expérience existante :elle joue un rôle important et particulièrement 

quand l'insertion des nouvelles technologies est exigée. Le critère est mesuré sur une 

échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Expérience existante élevée 10 

Expérience existante relativement élevée 7 

Expérience existante modérée  5 

Expérience existante faible  3 

Expérience existante très faible 1 

(T3)Adaptabilité aux conditions locales : l'efficacité et la viabilité de chaque schéma 

dépendent des caractéristiques géographiques et autres dans la zone en question tel que 

les quantités de déchets disponibles pour la gestion et la capacité minimum requise. Le 

critère est mesuré sur une échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

Adaptabilité élevée  10 

Adaptabilité relativement élevée 7 

Adaptabilité modérée  5 

Adaptabilité faible 3 

Adaptabilité très faible 1 

(T4)Flexibilité : la possibilité des schémas alternatifs aux variations potentielles en 

quantité et en composition de déchet est examinée. Le critère est mesuré sur une 

échelle de 1 à 10 points qui est définie ci-dessous : 

 



Flexibilité élevée  10 

Flexibilité relativement élevée 7 

Flexibilité modérée  5 

Flexibilité faible 3 

Flexibilité très faible 1 

*��"��	��	������������

L'étape la plus importante dans les méthodes d'évaluation multicritères est 

l'attribution des poids, puisque les poids reflètent l'importance relative des divers 

impacts considérés. PROMETHEE ne fournit pas les directives spécifiques pour 

déterminer ces poids, mais suppose que le décideur peut peser les critères 

convenablement, du moins quand le nombre de critères n'est pas trop grand. Dans cette 

recherche, premièrement, des poids sont définis pour chaque groupe de critères et 

deuxièmement des poids sont définis pour chaque critère dans le groupe. Les poids 

finals sont obtenus après la multiplication du poids de chaque critère avec le poids du 

groupe qu'il appartient. La détermination des coefficients de poids des critères a été 

basée sur : 

i. L’expérience de l'équipe de travail du NTUA dans des applications relatives. 

ii. L'opinion/suggestions de tous les acteurs marocains impliqués dans le domaine 

telles que les ministères (Ministère de la Planification Régionale, Ministère de l’Eau et 

de l’Environnement du Maroc, Ministère de l'Enseignement Supérieur, la Formation 

des Cadres et de la Recherche Scientifique, Ministère de la Santé-Délégation de la 

Province d'El Jadida, les entreprises, l'Association de l'auto-emploi ANNAMAE, 

l’Association Nationale de l'Environnement et du Développement Durable, le Bureau 

Régional de Développement Agricole des Doukkala et les Autorités locales). 

Le tableau 2 présente les coefficients de poids du groupe des critères, le poids 

de chaque critère dans le groupe ainsi que le poids final. 

 

 



Critères 
Poids du 
groupe 

Description des sous-critères 
Poids de 

chaque sous-
critère 

Poids 
final  

Social 15.00% 

 Harmonisation avec la structure législative 
existante (S1)  

30.00% 4.50% 

 Application des priorités de la législation (S2)  30.00% 4.50% 

 Acceptation sociale (S3)  25.00% 3.75% 

 Possibilités de création des nouveaux jobs (S4)  15.00% 2.25% 

 Total du groupe  100.00% 15.00% 

Environnemental 30.00% 

 Niveau d’impact  environnemental possible (E1)  25.00% 7.50% 

 Émissions d'air (E2)  20.00% 6.00% 

 Génération des lixiviats (E3)  20.00% 6.00% 

 Production des résidus solides (E4)  20.00% 6.00% 

 Pollution par le bruit (E5)  10.00% 3.00% 

 Nuisance visuelle (E6)  5.00% 1.50% 

 Total du groupe 100.00% 30.00% 

Financier 30.00% 

 Cout d’investissement total (F1)  35.00% 10.50% 

Coût d'opération et de maintenance (F2)  30.00% 9.00% 

Exigences du terrain (F3)  15.00% 4.50% 

 Production des matériaux secondaires utiles (F4)  20.00% 6.00% 

 Total du groupe 100.00% 30.00% 

Technique 25.00% 

 Fonctionnalité (T1)  25.00% 6.25% 

 Expérience fiable existante (T2)  30.00% 7.50% 

 Adaptabilité en conditions locales (T3)  25.00% 6.25% 

 Flexibilité (T4) 20.00% 5.00% 

 Total du groupe 100.00% 25.00% 

 Total 100.00% 

Tableau 2: les coefficients de poids du groupe des critères, le poids de chaque critère dans le groupe 
ainsi que le poids final 
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Aux fins du projet, les dix-huit schémas alternatifs de gestion suivants sont 

examinés. 



1. Scénario/Schéma 1 (Décharge) 

Le schéma 1 concerne la collecte des déchets et leur dépôt à la décharge. Ce 

schéma n’est proposé en aucune circonstance. Il est utilisé comme point de référence 

afin d'évaluer la performance des autres systèmes de gestion, ainsi que parce qu'il est 

utilisé comme système de gestion dans beaucoup de pays. 

2. Scénario/Schéma 2 (Collection des matériaux recyclables dans une poubelle) �  

Service de récupération des matériaux – SRM (récupération des verres, papiers, 

plastiques, métaux ferreux et non ferreux) et dans une autre poubelle le déchet restent 

�  Décharge. 

Dans ce schéma, les déchets, généralement en sacs, sont placés par les 

locataires en deux conteneurs séparés : l'un pour les matériaux recyclables (papier, 

verre, métaux et matières plastiques) et l’autre pour le reste des déchets résiduels 

(composés principalement de matières organiques biodégradables). Les matériaux 

recyclables sont transférés à une installation de récupération des matériaux (SRM) où 

la récupération de verre, des métaux ferreux et non ferreux, du papier et du plastique 

est réalisée alors que les déchets résiduels sont transportés à la décharge. Le schéma 2 

est présenté dans la figure 2. 



 
Figure 2: présentation schématique du schéma 2 

 

3. Scénario/Schéma 3 (Collection des matériaux recyclables dans une poubelle) �  

SRM (récupération des verres, papiers, plastiques, métaux ferreux et non ferreux) et 

dans une autre poubelle les matériaux biodégradables� Compostage et les résidus 

� Décharge. 
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Les déchets ménagers sont misent par les locataires dans deux conteneurs : l'un 

pour les matériaux recyclables (papier, verre, plastiques et métaux) et l’autre pour le 

reste des déchets (composés principalement de matières organiques biodégradables), 

comme dans le Schéma 2. La différence entre les schémas 2 et 3 est que dans le 

schéma 3 les matières organiques biodégradables sont envoyées pour le compostage. 

Pendant le compostage, le déchet est activé pour aider le processus de dégradation et 

atteindre des températures maximales. Les effluents gazeux du processus de 

compostage sont aspirés vers un biofiltre avant d'être rejetés dans l'atmosphère. 

Leproduit bio-stabilisé est passée à travers un processus de raffinage pour enlever tout 

résidu de verre et autres impuretés indésirables. Ces contaminants sont envoyés à la 

décharge tandis que les particules trop petites forment le « compost ». 

Figure 3: présentation schématique du schéma 3 
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4. Scénario/Schéma 4 (Collection des déchets mixtes) �  Tri mécanique (récupération 

des verres, papiers, plastiques, métaux ferreux et non ferreux) et le déchet restant �  

Décharge. 

La première étape des schémas 4 à 8 concerne le tri mécanique des déchets 

mixtes. Pour cette raison, il sera décrit analytiquement dans ce schéma et il sera 

appliqué à tous les autres schémas de gestion. 

L’étape mécanique comprend le tri et la récupération des matériaux recyclables 

ainsi que l'élimination des contaminants et des éléments qui font obstacle aux 

processus technologiques. L'ensemble des déchets est fractionné en deux ou plusieurs 

fractions définies par les qualités matérielles, qui sont ensuite traitées spécifiquement. 

Le déchet entrant est inspecté visuellement sur une tapie roulante pour 

supprimer les éléments indésirables et les grosses charges avant qu'il ne soit broyé. Il 

est alors criblé pour enlever les matériaux les plus grands. En parallèle, une fraction de 

verre est récupérée. La fraction grosse est broyée. Ce déchet broyé est envoyé à la 

séparation par l'air. Dans la séparation à l'air du déchet mixte, le papier et les matières 

plastiques ont tendance à être concentrés dans la fraction légère, tandis que les métaux 

et autres matériaux sont les principales composantes de la fraction lourde. Après la 

séparation à l'air, les sortants sont projetés par des séparations électromagnétiques et 

par courants pour récupérer les métaux ferreux et non ferreux respectivement. La 

fraction restante ainsi que la fraction légère de la séparation à l'air sont utilisées 

comme matériaux combustibles. 

La fraction de petite taille est criblée d’avantage. Parallèlement, une fraction de 

verre est en outre récupérée. Les sortants passent par une deuxième séparation à l'air. 

De même, la fraction légère (composée de papier et plastique) est également ajoutée à 

la fraction combustible. Ensuite, la masse produite est envoyée à des séparations 

électromagnétiques et par courant pour récupérer les métaux ferreux et non ferreux, 

respectivement. 

La dernière étape de ce schéma concerne la mise en décharge de la fraction fine 

(résidus et matériaux organiques). 



 
Figure 4: présentation schématique du schéma 4 

 

5. Scénario/Schéma 5a (Collection des déchets mixtes) �  Traitement 

MécaniqueBiologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et 

non ferreux, papiers et plastiques �  l’utilisateur final), le traitement biologique : la 

fraction biodégradable �  Compostage et les résidus �  Décharge. 

Entrée du déchet 

Elimination manuelle des grosses charges 

Récupération des plastiques et papiers 

Récupération des métaux ferreux  

Récupération des métaux non ferreux  

Tri mécanique 

Récupération du verre 

Séparation à l’air  

Séparation magnétique   

Séparation par courant  

Récupération des plastiques et papiers 

Récupération des métaux ferreux  

Récupération des métaux non ferreux  

Séparation à l’air  

Séparation magnétique   

Séparation par courant  
Récupération 

du verre 

Broyage  

Criblage 1 
Ex :  

Broyage  

Criblage 2 
Ex :  

Matériaux combustibles 

Résidus/biodégradables Décharge 

Petite taille 

Grande taille 



La technologie du Traitement Mécanique Biologique (TMB) comprend les 

étapes du processus biologiques et mécanique et leurs combinaisons. La conception du 

schéma 5a est schématiquement présentée dans la figure 5. Il peut être appliqué 

comme un système autonome ou combinés avec d'autres technologies, en particulier 

avec l'incinération (Schéma 5b). Le TMB devient de plus en plus une partie intégrante 

des systèmes de gestion, où tous les éléments recyclables des déchets mixtes sont 

séparés pour une telle mesure, qui est économiquement adaptés et respectueux de 

l'environnement. 

Dans ce scénario, la première phase concerne le tri mécanique des déchets 

mixtes. Cette étape mécanique est analytiquement décrite dans le schéma précédent. 

La différence entre ce scénario et le précédent est que la fraction restante est encore 

utilisée. Plus précisément, la fraction fine de l’étape du pré-traitement mécanique est 

compostée pour une période de temps. Au cours du compostage, les déchets sont 

tournés pour aider le processus de dégradation et atteindre des températures 

maximales. Les effluents gazeux du processus de compostage sont aspirés vers un 

biofiltre avant d'être rejetés dans l'atmosphère. Le produit bio-stabilisée est passée à 

travers un raffinage pour enlever le verre, pierres et autres matériaux indésirables. Ces 

contaminants sont envoyés à la décharge tandis que les particules plus petites forment 

le produit « compost ». Cela est stocké (découvert ou partiellement couvert) avant 

d'être utilisés. 

Dans ce scénario, les matériaux combustibles sont envoyés aux utilisateurs 

finaux. 



Figure 5: présentation schématique du schéma 5a 
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6. Scénario/Schéma 5b (Collection des déchets mixtes) �  Traitement Mécanique 

Biologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et non ferreux, 

papiers et plastiques (les matériaux combustibles �  traitement thermique), le 

traitement biologique : la fraction biodégradable �  Compostage et les résidus �  

Décharge. 

Ce scénario ressemble au précédent (schéma 5a). Plus analytiquement, la 

première étape (le tri mécanique), et la deuxième étape (le traitement biologique par 

compostage) sont les mêmes. La différence principale est l'exploitation des matériaux 

combustibles pour la récupération d'énergie par l'intermédiaire de leur traitement 

thermique. Ceci mène à la différenciation de ces deux schémas (schémas 5a et 5b), car 

ils sont évalués à différents scores pour les différents critères (sociaux, 

environnementaux, financiers et technique). 

7. Scénario/Schéma 6a (Collection des déchets mixtes) �  Traitement Mécanique 

Biologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et non ferreux, 

papiers et plastiques à l’utilisateur final), le traitement biologique : la fraction 

biodégradable � Digestion anaérobique et les résidus �  Décharge. 

La première étape de ce scénario, réfère au tri mécanique des déchets mixtes, 

est la même que dans les schémas 4, 5a et 5b. La différence est observée dans 

l'application de la phase biologique (digestion anaérobique). 

Dans ce schéma, les matériaux les plus fins sont envoyés pour un tamisage 

supplémentaire qui sépare les résidus et la fraction organique fine de la grosse fraction. 

Les grosses sont broyées et envoyées directement à l'usine de digestion. Les résidus et 

les fractions organiques fines sont passés à travers un hydrocyclone, qui les sépare. Le 

sable est envoyé à la décharge alors que les fractions organiques fines sont envoyées à 

l'usine de digestion. Dans l'usine de digestion, la matière organique est mélangée avec 

de l'eau chaude avant d'entrer dans l'autoclave. Le biogaz produit est envoyé vers un 

moteur à gaz tandis que le Digestat est déshydraté avant d'être envoyé à la décharge. 

Le concept du schéma 6a est schématiquement donné par la figure 6. 

Dans ce scénario, la fraction combustible est envoyée aux utilisateurs finaux. 



Figure 6: présentation schématique du schéma 6a 
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8. Scénario/Schéma 6b (Collection des déchets mixtes) �  Traitement Mécanique 

Biologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et non ferreux, 

papiers et plastiques (les matériaux biodégradables �  traitement thermique), le 

traitement biologique : la fraction biodégradable � Digestion anaérobique et les 

résidus �  Décharge 

Les schémas 6a et 6b sont presque similaires. Plus précisément, la première 

étape (le tri mécanique) et la deuxième étape (traitement biologique par digestion 

anaérobie) sont les même. La différence est l’utilisation des matériaux 

combustiblespour la récupération d'énergie par l'intermédiaire de leur traitement 

thermique. Comme mentionné ci-dessus, ceci conduit à la différenciation de ces deux 

schémas (schémas 6a et 6b), alors ils sont estimés avec des différents scores pour les 

différents critères (sociaux, environnementaux, financiers et technique). 

 

9. Scénario/Schéma 7a (Collection des déchets mixtes) �  Traitement Mécanique 

Biologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et non ferreux, 

papiers et plastiques �  l’utilisateur final), le traitement biologique : la fraction 

biodégradable � Combinaison entre la digestion anaérobiqueet le compostage avec le 

déchet vert et les résidus �  Décharge. 

Ce schéma se distingue du schéma 6a du fait que les matériaux organiques 

biodégradables sont soumis à un traitement biologique (combinaison de la digestion 

anaérobie et compostage) avec les déchets verts. Cette pratique conduit à un traitement 

efficace des déchets et réduit les résidus disposésà la décharge. Aussi, le temps du 

développement du compostage et du processus de maturation est diminué de manière 

significative. En outre, la qualité du produit final est élevée (destruction complète des 

micro-organismes pathogène). La notion du schéma 7a est présentée dans la figure 7. 

Dans ce scénario, l'ensemble des fractions RDF est envoyé aux utilisateurs 

finaux. 



Figure 7: présentation schématique du schéma 7a 
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10. Scénario/Schéma 7b (Collection des déchets mixtes) �  Traitement Mécanique 

Biologique) : le tri mécanique (récupération des verres, métaux ferreux et non ferreux, 

papiers et plastiques (les matériaux combustibles �  traitement thermique), le 

traitement biologique : la fraction biodégradable � Combinaison entre la digestion 

anaérobiqueet le compostage avec le déchet vert et les résidus �  Décharge. 

Ce scénario ressemble au précédent (Schéma 7a). La première (tri mécanique) 

et de la deuxième étape (traitement biologique par la digestion anaérobique et le 

compostage avec des déchets verts) sont les mêmes. La principale différence est 

l'exploitation des matériaux combustibles récupérés pour la récupération d'énergie par 

l’application du traitement thermique. Ceci mène à la différenciation de ces deux 

schémas (schémas 7a et 7b), comme ils sont évalués à différents scores pour différents 

critères (sociaux, environnementaux, financiers et techniques). 

 

11. Scénario/Schéma 8a (Collection des déchets mixtes) � Bioséchage, tri mécanique 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux), combustible solide récupéré (CSR) 

�  à l’utilisateur final. 

Comme schéma spécial, la technologie du séchage biologique (figure 8) doit 

être mentionnée. L'objectif principal de la technologie de séchage biologique est la 

production d'un matériau combustible appelé « stabilat sec » (également dénommé 

combustible solide récupéré -CSR). À cette fin, les deux systèmes d’andains et de 

boîte sont appliqués. Dans les systèmes de boite, les déchets sont traités en aérobiose 

pour une semaine seulement, mais avec des taux d'aération élevés. Le résultat est un 

matériau séché avec un peu de réduction de la teneur en matière organique. Seuls les 

composés les plus facilement dégradables sont métabolisés, afin que la perte de valeur 

calorique soit faible. Le stabilat sec peut être fractionné très facilement, parce que les 

substances adhésives ont été éliminées dans les bio-processus. Les métaux ferreux et 

non ferreux, ainsi que le verre et les minéraux sont séparés à la récupération de 

matériaux. Le reste du matériau a une valeur calorifique de 15-18 MJ/kg, 

principalement en raison de la teneur élevée en matières plastiques, bois et papier. 



Dans ce scénario, l'ensemble des fractions CSR est envoyé aux utilisateurs 

finaux. 

 
Figure 8: présentation schématique du schéma 8a 

 

12. Scénario/Schéma 8b (Collection des déchets mixtes) � Bioséchage, tri mécanique 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux), (CSR� traitement thermique) 
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CSR produites sont utilisées pour la récupération d'énergie grâce à un traitement 

thermique. Ceci mène à la différenciation de ces deux schémas (schémas 8a et 8b), tels 

qu'ils sont estimés avec différents scores pour différents critères (sociaux, 

environnementaux, financières et techniques). 
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13. Scénario/Schéma 9 (Collection des déchets mixtes) � Incinération avec 

récupération d’énergie. 

Le schéma 9 comprend l’Incinération de masse des déchets qui est le moyen le 

plus simple, le plus ancien et le plus commercialement éprouvé de la conversion des 

déchets à une énergie. Par cette technologie, seul un minimum de pré-traitement tel 

que l'élimination des grosses particules, métaux et déchets dangereux, est appliqué 

(principalement pour la prévention du brouillage et du dommage matériel). Par 

conséquent, les déchetsde combustible sont composés des matériaux combustibles et 

incombustibles avec des proportions variables. En raison de la variété des composants 

dans les déchets de combustible, une valeur calorifique de la combustion peut se situer 

entre 6500 kJ/kg et 12000 kJ/kg. 

 

14. Scénario/Schéma 10 (Collection des déchets mixtes) � Tri mécanique 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux), le déchet restant � Incinération.  

La première étape des schémas 10-12 concerne un tri mécanique primaire du 

déchet mixte (tri et récupération de métaux ferreux et non ferreux). Plus 

analytiquement, le déchet entrant est inspecté visuellement sur une tapie roulante pour 

éliminer les éléments indésirables et les grosses charges (par une séparation manuelle) 

avant d’être broyé. Ensuite, le déchet broyé est soumis à la séparation magnétique où 

la récupération des métaux ferreux est atteinte. Ensuite, la masse produite est en outre 

soumise à une séparation par courant pour récupérer les métaux non ferreux. 

La dernière étape de ce schéma concerne le traitement thermique de la fraction 

restante des déchets (résiduel) par l’Incinération. De cette façon, la destruction 

complète des constituants organiques sous forme de gaz inoffensifs est atteinte. Les 

principaux avantages du processus d'Incinération sont les suivants: réduction de 

volume des déchets jusqu'à 90% et de poids jusqu’à 75%, pas de génération de gaz de 

méthane et production d'énergie. En outre, les charges nuisibles y compris 

inflammables, toxiques et infectieuses, qui pourraient causer la contamination lors de 

la mise en décharge, peuvent être traitées par Incinération. D'autre part, les 

inconvénients de l'Incinération des déchets sont les suivants : coût plus élevé que les 



autres technologies de traitement des déchets, faible niveau de récupération des 

matériaux recyclables, problèmes d’émissions d’air, et génération des déchets 

secondaires tels que les cendres qui demandent une gestion appropriée. Le concept du 

schéma 10 est schématiquement donné par la figure 9. 

 

Figure 9: présentation schématique du schéma 10 

 

15. Scénario/Schéma 11 (Collection des déchets mixtes) � Tri mécanique 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux), le déchet restant � Pyrolyse.  

Dans ce schéma, la première phase concerne le tri mécanique primaire des 

déchets mixtes. Cette étape mécanique est analytiquement décrite dans le schéma 

précédent. La différence de ce scénario du précédent est que la fraction restante des 

déchets après le tri mécanique primaire est soumise à un autre type de traitement 

thermique, la pyrolyse. 

La pyrolyse est le dégazage des déchets en l'absence d'oxygène, au cours de 

laquelle les gaz de pyrolyse et le coke solide sont formés. En général, la température 
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de l'étape de pyrolyse est entre 400°C et 700°C. La possibilité de récupérer la valeur 

de la fraction organique, par exemple le méthanol ainsi que la possibilité de générer 

l’électricité en utilisant des moteurs à gaz ou des turbines à gaz pour la production sont 

quelques-uns des avantages de la pyrolyse. Le concept de schéma 10 est donné 

schématiquement par la figure 10. 

 
Figure 10: présentation schématique du schéma 11 

 

16. Scénario/Schéma 12 (Collection des déchets mixtes) � Tri mécanique 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux), le déchet restant � Gazéification. 

Dans ce schéma, la première étape concerne le tri mécanique primaire des 

déchets mixtes. Cela comprend l'application de la procédure décrite dans le schéma 10. 

La différence entre ce schéma et les schémas 10 et 11 est le traitement du déchet 

restant, après le tri mécanique primaire, thermiquement par Gazéification. 

La Gazéification est un processus thermochimique qui génère des gaz, des 

produits riches en combustibles qui réagissent avec la vapeur d’eau ou se brûlent 
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avecl'air ou l'oxygène pur. La Gazéification avec l'air se produit dans l’Azote enrichi, 

faible qualité du gaz combustible. La Gazéificationavec l'oxygène pur, quant à elle, se 

produit dans une meilleure qualité de mélange monoxyde de carbone et hydrogène, et 

pratiquement pas d'azote. La Gazéification avec la vapeur est plus communément 

appelée "réforme" et se produit dans l'hydrogène et le dioxyde de carbone enrichi " gaz 

synthétique". La figure 11 présente schématiquement le schéma 12. 

 
Figure 11: présentation schématique du schéma 12 

 

17. Scénario/Schéma 13 (Autoclave/Processus mécanique) 

Le schéma 13 fait référence à une technologie relativement nouvelle. Ce 

processus est sensiblement différent des autres qui sont décrits ci-dessus et il implique 

plusieurs étapes. 

Plus précisément, après un minimum de pré-traitement, les déchets sont broyés 

et les métaux ferreux sont enlevés par des aimants. Le pré-traitement serait de 

supprimer les matériaux qui sont trop volumineux ou non appropriés pour le broyeur. 
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Ces déchets partiellement traités sont transférés ensuite à l'autoclave pour éliminer les 

agents pathogènes. L'autoclave soumit les déchets à haute température sous haute 

pression pour une durée suffisante de temps à fin de tuer toutes les bactéries et les 

agents pathogènes qui pourraient se trouver dans les déchets. 

Les métaux non ferreux sont ensuite retirés après que les déchets quittent 

l'autoclave et le flux de déchets passe par un broyeur pour donner un produit final 

(appelé «poussière») qui, comme son nom l'indique, est une matière légère sèche. La 

poussière est relativement homogène et a une haute teneur en matières organiques, 

mais il contient également tous le verre et les plastique (et d'autres matières non 

organiques qui n'ont pas été enlevées par les séparateurs des métaux ferreux et non 

ferreux) qui ont été dans le flux de déchets d’origine. Ces matériaux sont apparemment 

moulus très finement qu’ils ne sont pas visiblement détectables dans le produit final. 

La poussière peut être utilisée avec succès pour améliorer la fertilité des sols stériles, 

et testée avec son usage en tant que matière première pour extrudés les composites de 

bois. Le concept du schéma 13 est schématiquement donné par la figure 12. 

 
Figure 12: présentation schématique du schéma 13 
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18. Scénario/Schéma 14 (Fermentation de l’éthanol) 

Le schéma 14 concerne la fermentation de l'éthanol. La fermentation de 

l'éthanol est un processus biologique dans lequel la matière organique est transformée 

par les micro-organismes à des simples composés organiques d'un faible poids 

moléculaire. 

La première étape du processus concerne le tri mécanique (pour éliminer les 

matériaux recyclables et les contaminants) des déchets mixtes. Plus analytiquement, 

les déchets entrés sont inspectés visuellement sur une tapie roulante pour supprimer les 

éléments indésirables et les éléments exceptionnels (par l'intermédiaire de séparation 

manuelle) avant le broyage. Les déchets broyés sont soumis à la séparation à l'air. 

Dans la séparation à l'air des déchets mixtes broyés, les matériaux en papier et 

plastique sont concentrés dans la fraction légère, tandis que les métaux et autres 

matériaux sont les principales composantes de la fraction lourde. Après la séparation à 

l'air, le déchet sortant est criblé par des séparations électromagnétiques et par courant 

pour récupérer les métaux ferreux et non ferreux, respectivement. Les sortants sont 

broyés dans le but de réduire leurs tailles. 

Ensuite, les matières sont traitées à travers des récipients utilisant différents 

systèmes dans le but de l'hydrolyse (dégradation de matières organiques à des 

composés simples). Selon la technologie, celui-ci peut être réalisé grâce à des 

conditions de haute température, traitement à l'acide et/ou à haute pression. Ensuite, 

les matières organiques hydrolysées sont soumises à la fermentation par la levure pour 

produire l'éthanol et le dioxyde de carbone. L'éthanol est ensuite purifié par distillation 

et/ou filtration pour produire d’éthanol désiré de qualité de carburant. Les matériaux 

solides produis peuvent être envoyés à la décharge ou peuvent être traités 

thermiquement. Le concept du schéma 14 est schématiquement donné par la figure 13. 

 



 
Figure 13: présentation schématique du schéma 14 
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Dans cette section l'exécution des alternatives de gestion est présentée. Cette 

exécution est une charge extrêmement difficile et laborieuse car une évaluation fausse 

aura comme conséquence des résultats faux aussi bien que dans la désorientation de la 

meilleure option de gestion de compromis. Chaque critère a été mesuré selon son 

exécution pour chaque scénario alternatif et dans le détail, son exécution réelle a été 

comparée à l'ensemble du calibrage des critères, de 1 (les plus défavorables) à 10 

points (les cas les plus favorables). La quantification des critères a été menée à bonne 

fin après des discussions avec les acteurs marocains impliqués dans le domaine (les 

mêmes acteurs qui ont eu la contribution dans le pesé des critères) 
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(S1)Harmonisation avec la structure législative existante : 

Les schémas 2 et 9 sont partiellement harmonisés avec la structure législative 

existante. Pour cette raison, ces schémas sont évalués à 5 points. En outre, les schémas 

8, 13 et 14 approches les premiers (2 et 9), mais on admit qu'ils sont «un peu mieux» 

harmonisés avec la structure législative existante et c’est pour cette raison qu’ils ont 

eus 6 points. En outre, le schéma 4 est moins harmonisé que les schémas 

susmentionnés et, par conséquent, il est estimé à 4 points. D'autre part, le schéma 3 

approche à l’harmonisation complète avec les dispositions législatives en vigueur. Par 

conséquent, il est estimé à 9 points. En outre, les schémas 5b, 6b, 7b, 10, 11 et 12 sont 

évalués avec un score de 8 points parce qu'ils s'écartent un peu plus de l’harmonisation 

complète que le schéma 3. Les schémas 5a, 6a, 7a et 8b sont évalués à 7, car ils 

s’écartent un peu plus de l'harmonisation complète que 5b, 6b, 7b, 10, 11, 12 et 

certainement le schéma 3. Enfin, le scénario 1 nefournit pas d’harmonisation et, par 

conséquent, il est estimé à 2 points. Le tableau 3 présente l’exécution des schémas 

alternatifs de gestion pour le critère concernant l’harmonisation avec la structure 

législative existante. 

 



Schémas alternatifs de gestion 
Critères sociaux 

Harmonisation avec la structure 
législative existante (S1) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 5 

Schéma 3 9 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 8 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 8 

Schéma 7a 7 

Schéma 7b 8 

Schéma 8a 6 

Schéma 8b 7 

Schéma 9 5 

Schéma 10 8 

Schéma 11 8 

Schéma 12 8 

Schéma 13 6 

Schéma 14 6 

Tableau 3 :exécution des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant l’harmonisation 
avec la structure législative existante. 

(S2)Application des priorités de la législation : 

Conformément aux dispositions des principes de la politique environnementale 

européenne sur les déchets, la priorité doit être accordée à l'application des 3R 

pratiques de la gestion (récupération, réutilisation, recyclage). Les schémas 3 et 7b 

fournis une application presque complète de la législation et pour cette raison, ils sont 

estimés à 9 points alors que les schémas 5b, 6b, 7a et 8b approche à l’application 

complète et, par conséquent, ils sont évalués avec 8 points. Les schémas 5a, 6a, 8a et 

13 sont évalués à 7, car ils s’écartentun peu plus de l'application complète que ces 

schémas. Comme mentionné ci-dessus, la priorité est donnée à la récupération des 



matériaux pour le recyclage et/ou la réutilisation et dans la deuxième phase, 

l'exploitation des déchets pour la production d'énergie. Par conséquent, les schémas 

10, 11, 12 et 14 approchent à l’application partielle, et comme résultat ils sont évalués 

à 6 points alors que les schémas 2 et 9 sont évalués à 5. 

En outre, la performance du schéma 4 est entre l'application partielle et 

l'application à faible niveau (parce que les matières recyclables peuvent être récupérés, 

mais d'autre part une grande partie des déchets se termine à la décharge) et, par 

conséquent, il est estimé à 4 points. Enfin, le schéma 1 est entièrement opposé aux 

lignes directrices. Par conséquent, la performance du schéma 1 est fixée à 1. Le 

tableau 4 présente la performance du schéma alternatif de gestion dans le critère 

concernant l'application des priorités de la législation.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères sociaux 

Application des priorités de la législation 
(S2) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 5 

Schéma 3 9 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 8 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 8 

Schéma 7a 8 

Schéma 7b 9 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 8 

Schéma 9 5 

Schéma 10 6 

Schéma 11 6 

Schéma 12 6 

Schéma 13 7 



Schéma 14 6 

Tableau 4: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant l'application 
des priorités de la législation. 

(S3)Acceptation sociale: 

L'acceptation sociale dépend de nombreux facteurs tels que la pratique actuelle 

de gestion des déchets, la sensibilité ainsi que le niveau de compréhension des 

problèmes qui se rapportent aux déchets, le système d'éducation, la différence 

financière entre les pratiques de gestion en question, les impacts sur l'environnement 

etc. Habituellement, le problème de l’acceptation est observé dans des cas où les 

nouvelles technologies doivent être appliquées. Les schémas 13 et 14 ne reçoivent pas 

une acceptation sociale en raison d'un manque d'information. Par conséquent ils sont 

évalués avec 3 et 2 points respectivement. D'autre part, les schémas concernant la 

décharge d’une partie significative de déchets (schéma 4) et l’incinération (schéma 9) 

reçoivent une performance entre l'acceptation sociale partielle et l'acceptation sociale 

en raison d'un manque d'information. De ce fait, ils sont évalués à 4 points. 

La différence financière significative entre le schéma 7b et les autres schémas 

ainsi que le manque d'information ont conduit à une performance faible de ce schéma 

avec 5 points. Le schéma 2 est également estimé à 5 points car il offre une acceptation 

sociale partielle. 

Le financement ainsi que le manque d'information sont les raisons pour 

lesquelles les schémas 6b, 7a et 8b sont estimés avec une performance relativement 

faible (6 points) de ce critère. En outre, les citoyens sont assez familiers à l'exploitation 

de la fraction restante des déchets mixtes (après la récupération des métaux ferreux et 

non ferreux) dans une usine d'incinération, mais ils ne sont pas d’accord à cet égard. 

Par conséquent, le schéma 10 est également estimé à 6 points. 

D'autre part, les schémas 6a (récupération du verre, métaux ferreux et non 

ferreux, plastiques, papier �  aux utilisateurs finaux, fraction biodégradable �  

digestion anaérobie et les résidus �  la décharge), 8a (Bio-séchage, récupération du 

verre, métaux ferreux et non ferreux et CSR�  aux utilisateurs finaux), 11 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux et traitement thermique de la fraction 



restante par Pyrolyse) et 12 (récupération des métaux ferreux et non ferreux et 

traitement thermique de la fraction restante par Gazéification) semblent plus 

favorables que les précédents. C'est la raison pour laquelle ces schémas sont évalués à 

7 points. 

Les schémas 5a et 5b approchent à l'acceptation sociale complète et par la suite 

ils sont estimés avec 8 et 9 points respectivement. Le schéma 3 a le privilège de 

l'acceptation sociale. En conséquence, sa performance est fixée à 10 points. Enfin, le 

schéma 1 ne reçoit pas d'acceptation sociale après l’information et pour cette raison il 

est évalué avec 1 point. Le tableau 5 présente les performances des schémas alternatifs 

de gestion dans le critère concernant l'acceptation sociale.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères sociaux 

Acceptation sociale (S3) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 5 

Schéma 3 10 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 9 

Schéma 5b 8 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 6 

Schéma 7a 6 

Schéma 7b 5 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 6 

Schéma 9 4 

Schéma 10 6 

Schéma 11 7 

Schéma 12 7 

Schéma 13 3 

Schéma 14 2 

Tableau 5: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant l'acceptation 
sociale. 



(S4)Possibilités de création des nouveaux jobs : 

La possibilité d'absorption de la main-d'œuvre est testée selon les demandes qui 

résultent de l'application du schéma de gestion proposé. Par exemple, les personnels 

nécessaires pour la réalisation des schémas5a, 6a, 8a, 10, 11 et 12 sont sensiblement 

plus élevés que les personnels nécessaires pour la réalisation du schéma 2. En tant que 

résultat, les schémas 5a, 6a, 8a, 10, 11 et 12 sont évalués à 8 points tandis que le 

schéma 2 avec 4 points. Les schémas 5b, 6b et 7a sont besoin de toute évidence de 

plus de personnel que le besoin des schémas 5a, 6a, 8a, 10, 11 et 12. En conséquence, 

la performance des schémas 5b, 6b et 7a de ce critère est estimée à 9 points. La 

création des postes de nouveaux jobs pour l’opération du schéma 7b sera à un niveau 

élevé, et pour cette raison, ce schéma est estimé à 10 points. 

Les schémas 3 et 8b sont besoin de plus de personnels que les schémas 4, 9, 13 

et 14. En conséquence, la performance des schémas 3 et 8b de ce critère est estimée à 

7 considérant que la performance des schémas 4, 9, 13 et 14 est évalué à 6 points. 

Enfin, le schéma 1 n’approche aucune création de nouveaux jobs. Par 

conséquent, il est marqué avec 2 points. Le tableau 6 présente les performances des 

schémas alternatifs de gestion dans le critère concernant les possibilités de création de 

nouveaux jobs.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères sociaux 

Possibilités de création des nouveaux 
jobs (S4) 

Schéma 1 2 

Schéma 2 4 

Schéma 3 7 

Schéma 4 6 

Schéma 5a 8 

Schéma 5b 9 

Schéma 6a 8 

Schéma 6b 9 

Schéma 7a 9 



Schéma 7b 10 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 8 

Schéma 9 6 

Schéma 10 8 

Schéma 11 8 

Schéma 12 8 

Schéma 13 6 

Schéma 14 6 

Tableau 6: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant les possibilités 
de création de nouveaux jobs. 

Le tableau 7 résume les performances des schémas de gestion en question 

concernant les critères sociaux. 

Schémas 
alternatifs de 

gestion 

Critères sociaux 

Harmonisation avec 
la structure législative 

existante (S1) 

Application des 
priorités de la 
législation (S2) 

Acceptation sociale 
(S3) 

Possibilités de 
création des 

nouveaux jobs (S4) 

Schéma 1 1 1 1 2 

Schéma 2 5 5 5 4 

Schéma 3 9 9 10 7 

Schéma 4 4 4 4 6 

Schéma 5a 7 7 9 8 

Schéma 5b 8 8 8 9 

Schéma 6a 7 7 7 8 

Schéma 6b 8 8 6 9 

Schéma 7a 7 8 6 9 

Schéma 7b 8 9 5 10 

Schéma 8a 6 7 7 7 

Schéma 8b 7 8 6 8 

Schéma 9 5 5 4 6 

Schéma 10 8 6 6 8 

Schéma 11 8 6 7 8 

Schéma 12 8 6 7 8 

Schéma 13 6 7 3 6 

Schéma 14 6 6 2 6 

Tableau 7: performance des schémas alternatifs de gestion pour les critères sociaux. 
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(E1)Niveau d’impact environnemental possible : 

Le schéma 1 provoque des impacts environnementaux significatifs. Par 

conséquent, il est évalué avec 2 points. D'autre part, les schémas 2, 4 et 9 causent des 

impacts environnementaux à niveau limité. De ce fait, ils sont évalués à 4. En outre, 

les schémas 5b, 6b et 8b approchent les précédents (2, 4, 9), mais ils sont "légèrement 

mieux" (ce qui signifie qu'ils provoquent des impacts environnementaux "faible") et 

c'est la raison pour laquelle ils sont évalués à 5 points. Les schémas 7b, 10 et 14 ont 

moins d'effets sur l'environnement, de sorte qu'ils sont marqués par 6 points. En outre, 

les schémas 3, 5a, 6a, 8a, 11, 12 et 13 comparés aux autres, approchent au schéma qui 

a des impacts environnementaux insignifiants. Ainsi, ils reçoivent 7 points. Enfin, le 

schéma qui a des impacts environnementaux à un niveau insignifiant est 7a et pour 

cette raison, il est marqué à 8. Le tableau 8 présente la performance des schémas 

alternatifs de gestion dans le critère concernant le niveau d’impacts environnementaux 

possibles.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Niveau d’impact environnemental 
possible (E1) 

Schéma 1 2 

Schéma 2 4 

Schéma 3 7 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 5 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 8 

Schéma 7b 6 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 5 



Schéma 9 4 

Schéma 10 6 

Schéma 11 7 

Schéma 12 7 

Schéma 13 7 

Schéma 14 6 

Tableau 8: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant le niveau 
impacts environnementaux possibles. 

(E2)Émissions d'air : 

Dans ce critère l'impact possible du processus sur l'air est examiné. Les 

émissions dans l'air du traitement thermique des déchets végétaux sont réglementées 

conformément à la directive européenne de l'incinération des déchets (UE-WID). Cela 

signifie que les processus ne sont pas permis de libérer plus que la quantité 

réglementaire des émissions dans l'atmosphère. En outre, toutes les technologies de 

traitement des déchets que produiront les gaz à effet de serre (GES) soit par le 

traitement du déchet lui-même ou à la suite de la gestion des déchets bruts et/ou les 

résidus. Les gaz à effet de serre libérés à partir d'un processus peuvent être déterminés 

à partir des quantités actuelles des émissions de dioxyde de carbone (CO2), d’oxyde 

d’azote (N2O) et du méthane (CH4). 

Pour déterminer la charge nette des émissions de GES à la suite de l’utilisation 

d’une technologie particulière, on aurait à examiner, d'une part, les rejets de GES 

associés avec les déchets du processus de traitement lui-même, tous combustibles 

fossiles utilisés dans le processus, ainsi que les émissions des gaz à effet de serre qui 

sont associés à la préparation des déchets et la gestion des résidus. D'autre part, il 

faudrait évaluer les économies de GES associés au recyclage des matériaux récupérés 

tels que le papier, le verre, les métaux et le compost (qui évite l’utilisation des 

processus pour produire le matériau vierge qui génèrent des gaz à effet de serre) et la 

récupération de l'énergie à partir des déchets (qui évite les combustibles fossiles). En 

général, les technologies MBT et BMT (schémas 5a, 5b, 6a, 6b, 7a, 7b, 8a et 8b) 

récupèrent divers matériaux recyclables à partir des déchets. Le niveau de recyclage 

associé à ces types de processus est généralement plus élevé que celui associé aux 



technologies de traitement thermique des déchets. Par conséquent, les émissions de 

GES associés à la production de matériaux vierges sont généralement plus faibles pour 

ces technologies. Pour cette raison, ces schémas sont évalués avec des points plus 

élevés. D'autre part, les odeurs produites à partir de ces processus sont significatives. 

En comparant les technologies de traitement thermique, on peut dire que les 

incinérateurs ne sont pas généralement adaptés à récupérer les matières recyclables, 

autres que les métaux récupérés des cendres inférieures. D'autre part, les systèmes de 

Gazéification et de Pyrolyse sont configurés de manière à utiliser le gaz de synthèse 

dans les moteurs à gaz. En conséquence, ils produisent plus d'énergie par tonne de 

déchets que l'Incinération. Cette configuration se traduit aussi par une plus faible 

génération de CO2. Pour cette raison, les schémas 11 et 12 sont estimés avec des points 

plus élevés que les schémas 9 et 10. Plus précisément, le schéma 11 est estimé à 7, le 

schéma 12 à 6 tandis que les schémas 9 et 10 sont estimés respectivement à 4 et 5 

points. Le schéma 12 (la récupération des métaux ferreux et non ferreux, les déchets 

restants � la Gazéification) a des demandes plus grandes en carburant (en raison 

destempératures plus élevées) que le schéma 11 (récupération des métaux ferreux et 

non ferreux, les déchets restants �  le Pyrolyse) et c'est la raison de leurs points 

différents. 

Comme mentionné ci-dessus, les technologies MBT et BMT produisent des 

émissions d'air insignifiantes par rapport aux traitements thermiques. En conséquence, 

les schémas 5b, 6b, 7b et 8b qui comprennent le traitement thermique du RDF produit 

sont évalués à des points plus faibles que les schémas 5a, 6a, 7a et 8a concernant sa 

disposition aux utilisateurs finaux. En conséquence, les schémas 5b, 6b, 7b et 8b sont 

évalués avec 5, 6, 4 et 5 points respectivement. Et les schémas 5a, 6a, 7a et 8a sont 

estimés à 7, 8, 6 et 7 points respectivement. Les schémas 3 et 14 provoquent des 

émissions limitées d’air et d’odeurs dans l’environnement, ils sont estimés à 6 points. 

En outre, le schéma 4 approche les schémas ci-dessus (3 et 14) qui causent des 

émissions limitées d’air et d’odeurs est donc il est marqué par 5 points. D'autre part, 

les schémas 1 et 2 sont évalués avec 3 et 4 respectivement parce qu'ils provoquent des 

émissions d'air importantes (production de CH4) et d’odeurs, qui génèrent des impacts 

négatifs pour l'environnement et la santé publique. Le tableau 9 présente les 



performances des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant les 

émissions d’air. 

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Émissions d'air (E2) 

Schéma 1 3 

Schéma 2 4 

Schéma 3 6 

Schéma 4 5 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 5 

Schéma 6a 8 

Schéma 6b 6 

Schéma 7a 6 

Schéma 7b 4 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 5 

Schéma 9 4 

Schéma 10 5 

Schéma 11 7 

Schéma 12 6 

Schéma 13 8 

Schéma 14 6 

Tableau 9: performances des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant les émissions 
d’air. 

(E3)génération des lixiviats : 

À ce stade, la génération des lixiviats doit être examinée. Les effluents liquides 

ne peuvent être déversés dans les égouts ou les eaux souterraines que si un accord 

approprié est accordé, qui introduit les issues de réglementation et les coûts 

additionnels. Le traitement peut être nécessaire avant la décharge. Les plus grandes 

préoccupations sont reliées à la lixiviation des composés toxiques dans le sol et dans 

les eaux souterraines. L'absorption du sol par les légumes et l'ingestion des polluants 

par les animaux de pâturage qui se retrouvent à la fin dans la viande et le lait sont 



potentiellement des moyens importants qui peuvent nous exposer à des éléments 

toxiques comme le Plomb et le Cadmium. 

Un avantage partagé par la plupart des nouvelles technologies d'Incinération et 

quelques processus de Pyrolyse et de Gazéification est qu'ils ne génèrent aucun 

effluent liquide, soit parce qu’ils n’utilisent pas de l'eau ou parce qu'il est recyclé dans 

le processus. Pour cette raison, les schémas 9 (concerne de brûler la masse par 

l'Incinération), 10 (récupération des métaux ferreux et non ferreux, le déchet restant �  

l'Incinération), 11 (récupération des métaux ferreux et non ferreux, le déchet restant �  

le Pyrolyse) et 12 (récupération des métaux ferreux et non ferreux, le déchet restant 

� la Gazéification) sont estimés à 7, 8 et 8 points respectivement. En outre, les 

schémas 7a et 13 approchent les schémas précités qui causent une production 

insignifiante deslixiviats. En conséquence, ils sont également marqués par 8 points. 

D'autre part, le processus MBT qui a des zones de maturation pour la 

préparation d'humus aura également un liquide de ruissellement qui doit être géré. Plus 

près de la production des lixiviats se trouvent les schémas 3, 5a, 7b et 8a, donc ils sont 

estimés avec 7 points. Il est également montré que les schémas 5b, 6a, 8b et 14 

provoquent une production limitée des lixiviats aussi que le schéma 6b qui les 

approche. Par conséquent, les schémas 5b, 6a, 8b et 14 sont marqués avec 6, alors que 

le schéma 6b est marqué avec 5 points. D'autre part, les schémas 1, 2 et 4 sont évalués 

avec 4 points, parce qu'ils approchent aux schémas qui provoquent une production 

significative des lixiviats et ont des effets négatifs pour l'environnement et la santé 

publique. Le tableau 10 présente la performance des schémas alternatifs de gestion 

concernant le critère de la génération des lixiviats.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Génération des lixiviats  (E3) 

Schéma 1 4 

Schéma 2 4 

Schéma 3 7 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 



Schéma 5b 6 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 8 

Schéma 7b 7 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 6 

Schéma 9 7 

Schéma 10 8 

Schéma 11 8 

Schéma 12 8 

Schéma 13 8 

Schéma 14 6 

Tableau 10: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la génération 
des lixiviats. 

(E4)Production des résidus solides : 

Dans ce critère, la production possible des résidus solides à partir des 

techniques de gestion est examinée. En général, tous les processus de traitement 

thermique des déchets produisent des résidus solides. Les technologies de Pyrolyse et 

de Gazéification peuvent produire divers résidus solides ou produits en fonction de la 

configuration spécifique de l’implantation du processus, mais ces derniers sont plus 

susceptibles d'être adaptés pour la réutilisation que les résidus provenant du processus 

de l'Incinération, ce qui évite des impacts environnementaux de la disposition des 

résidus. Cette approche peut également aider à augmenter la récupération des 

matériaux. En conséquence, les schémas 9 et 10 sont estimés à des faibles évaluations 

que les schémas 11 et 12. Plus particulièrement, les schémas 9 et 10 sont évalués à 4 et 

6 points respectivement, alors que les schémas 11 et 12 sont estimés à 7 et 8 points 

respectivement. 

Les processus MBT et BMT produisent des matières combustibles et une faible 

quantité de résidus solides. Les résidus sont des matériaux inertes rejetés par le tri 

mécanique et dans l’étape de séparation du processus. Ces matériaux sont 



généralement misent en décharge. Les schémas 5b, 6b, 7b et 8b produisent des 

fractions plus élevés des résidus solides (à partir du traitement thermique des 

matériaux combustibles) que 5a, 6a, 7a et 8a. En conséquence, les schémas 5b, 6b, 7b 

et 8b sont notés à 7, 6, 8 et 7 points respectivement, tandis que 5a, 6a, 7a et 8a sont 

estimés à 6, 5, 7 et 6 points respectivement. Les schémas 13 et 14 devraient produire 

des quantités moyennes des résidus solides et donc ils sont marqués avec 7 points. Le 

schéma 3 mène à une production d’une quantité insignifiante des résidus solides et, par 

conséquent, il est évalué à 9 points. D’autre part, le schéma 1 est prévu pour produire 

une quantité significative des résidus solides et, par conséquent, il est marqué à 1 

point. Enfin, les schémas 2 et 4 présentent les mêmes caractéristiques concernant la 

production desrésidus solides et, par conséquent, ils sont marqués avec 4 et 3 points 

respectivement. Le tableau 11 présente la performance des schémas alternatifs de 

gestion pour le critère concernant la production des résidus solides.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Production des résidus solides (E4) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 4 

Schéma 3 9 

Schéma 4 3 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 6 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 8 

Schéma 7b 7 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 6 

Schéma 9 4 

Schéma 10 6 

Schéma 11 7 

Schéma 12 8 



Schéma 13 7 

Schéma 14 7 

Tableau 11: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la production 
des résidus solides. 

(E5)Pollution par le bruit : 

La pollution par le bruit est un facteur important qui doit être examiné lors de la 

conception des pratiques de gestion. Il existe un potentiel de nuisance pour tous les 

processus de traitement des déchets solides municipaux (DSM). Bien que la nuisance 

puisse être un problème pour les technologies de traitement de (DSM), celles-ci 

peuvent être gérées par une combinaison de bons ménages et de sélection des 

processus qui intègrent des contre-mesures adéquates. Tous les processus en 

considération auront quelques équipements bruyants. En particulier, les technologies 

qui intègrent un élément mécanique significatif sont toujours les plus intrusives en 

termes de pollution par le bruit. Ces systèmes nécessitent que les véhicules doivent se 

déplacer davantage pour récupérer les matériaux destockage ou pour charger et 

transporter les matériaux recyclables hors site. Ils nécessitent aussi plus de 

mouvements de véhicules à et de l’usine et plus d’opération pour certains traitements 

mécaniques à l'extérieur des bâtiments du processus. 

Il est considéré que le schéma 1 approche au minimum de la pollution par le 

bruit et il est évalué avec 8 points. En outre, les schémas 2, 3, 4, 5a, 6a, 8a, 9, 13 et 14 

provoquent une pollution par le bruit limitée et ils sont marqués avec 7 points. Les 

schémas 7a, 10, 11 et 12 approchent les schémas ci-dessus, et donc ils sont estimés à 6 

points. D'autre part, il est considéré que le schéma 7b cause une pollution par le bruit 

relativement élevée aussi que les schémas 5b, 6b et 8b qui le sont plus proches. De ce 

fait, ils sont estimés à 4 et 5 points respectivement. Le tableau 12 présente la 

performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la pollution 

par le bruit.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Pollution par le bruit (E5) 

Schéma 1 8 



Schéma 2 7 

Schéma 3 7 

Schéma 4 7 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 5 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 6 

Schéma 7b 4 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 5 

Schéma 9 7 

Schéma 10 6 

Schéma 11 6 

Schéma 12 6 

Schéma 13 7 

Schéma 14 7 

Tableau 12: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la pollution 
par le bruit 

(E6)Nuisance visuelle : 

La nuisance visuelle dépend de l'équipement mécanique nécessaire demandé 

ainsi que des exigences pour une infrastructure supplémentaire. Aucun schéma ne peut 

fournir des conditions esthétiques pures et agréables. Très souvent, l'impact visuel 

d’une installation est lié au type de technologie choisie au cas où cela influe 

directement sur la hauteur de l’usine, l'empreinte et la hauteur du tas nécessaire. Par 

exemple, la hauteur du tas sur les usines de traitement thermique des déchets est 

déterminée par les quantités et les compositions des émissions des gaz acheminés - qui 

varient d'un processus à l’autre. Par la suite, une grande partie des données des 

processus incinérateurs (par exemple les technologies du déplacement de grille et à lit 

fluidisé) est très bien documentée et les hauteurs des tas associées avec ces deux types 

de technologies sont bien établies. Les tas sont grands dans ces deux systèmes en 

raison de la grande quantité d'excès d'air nécessaire pour le processus de combustion, 



d’où les grands volumes de gaz acheminés. Les incinérateurs à lit fluidisé sont mieux 

queceux de déplacement de grille parce que la technologie nécessite un contrôle plus 

strict de la quantité d'air de fluidisation utilisé. 

D'autre part, en raison des différentes configurations des technologies de 

Pyrolyse et de Gazéification qui sont promus, les hauteurs des émissions de tas 

peuvent être très différentes. Lorsque le Pyrolyse/Gazéification est couplé à une 

chambre de combustion externe, la hauteur du tas peut être près de la taille d'un 

incinérateur de taille similaire. Lorsque le processus de Pyrolyse et de Gazéification 

sont couplés à des moteurs à gaz ou des turbines à gaz il n'y aura pas de tas: les gaz de 

combustion sont évacués à travers un court tuyau d'échappement. En raison des 

différentes conceptions qui sont déjà mentionnées, les schémas 11 (récupération des 

métaux ferreux et non ferreux, les déchets restants �  Pyrolyse) et 12 (récupération des 

métaux ferreux et non ferreux, les déchets restants �  Gazéification) sont estimés avec 

des points plus élevés que les schémas 9 (Incinération de la masse) et 10 (récupération 

des métaux ferreux et non ferreux, autres déchets �  l'Incinération). Plus précisément, 

les systèmes 9, 10, 11 et 12 sont estimés à 2, 4, 5 et 5 points respectivement. 

Dans une usine MBT qui utilise la digestion anaérobie, le biogaz produit est 

utilisé dans les moteurs à gaz, donc un tuyau relativement petit d'échappement peut 

être utilisé. Un dispositif de sécurité qui est généralement exigé sur les usines AD est 

une torche. Cela est nécessaire pour brûler tout biogaz ventilé en cas d'arrêt des 

moteurs ou des usines en cours de démarrage. Ainsi, le brûlage à la torche est 

susceptible d’être visible au-dessus du profil des bâtiments de l’usine et est susceptible 

d'accroître les impacts visuels de ce type d’usine MBT. Pour MBT utilisant une 

technologie de compostage seulement un petit tuyau d'échappement est nécessaire 

pour éliminer le CO2 et la vapeur d'eau produite dans le processus de digestion. 

Par la suite les schémas 6a, 6b, 7a et 7b sont estimés à des évaluations plus 

faibles que les schémas 5a et 5b. Plus analytiquement, les schémas 6a, 6b, 7a et 7b 

sont estimés avec 6, 4, 5 et 3 points respectivement, tandis que 5a et 5b avec 7 et 5 

points respectivement. A partir des évaluations ci-dessus, il convient de noter que 5b, 

6b et 7b sont estimés à des points plus forts que 5b, 6b et 7b. Cela est dû au fait que le 



traitement thermique des matières combustibles récupérées a un impact négatif de 

nuisance esthétique. Les schémas 8 et 13 présentent une faible nuisance esthétique et 

ils sont estimés avec 6 points. D'autre part, le schéma 2 approche de la performance 

des schémas 4, 8b et 14 qui causent une légère nuisance esthétique et, par conséquent, 

le schéma 2 est évalué à 5, tandis que les schémas 4, 8b et 14 sont notés avec 4 points. 

Le schéma 3 présente une très faible nuisance esthétique et il est marqué à 8 points. 

Enfin, le schéma 1 présente une très grande nuisance esthétique et, par conséquent, il 

est marqué à 1 point. Le tableau 13 présente la performance des schémas alternatifs de 

gestion pour le critère concernant l'effet des nuisances esthétiques.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères environnementaux 

Nuisance visuelle (E6) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 5 

Schéma 3 8 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 5 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 4 

Schéma 7a 5 

Schéma 7b 3 

Schéma 8a 6 

Schéma 8b 4 

Schéma 9 2 

Schéma 10 4 

Schéma 11 5 

Schéma 12 5 

Schéma 13 6 

Schéma 14 4 

Tableau 13: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la nuisance 
visuelle. 



Le tableau 14 résume les performances des schémas de gestion en question en 

ce qui concerne les critères environnementaux. 

 
Schémas 
alternatifs de 
gestion 

Critères environnementaux  

Niveau d’impact 
environnemental 

possible (E1) 

Émissions 
d'air (E2) 

Génération des 
lixiviats  (E3) 

Production 
des résidus 
solides (E4) 

Pollution 
par le bruit 

(E5) 

Nuisance 
visuelle 

(E6) 

Schéma 1 2 3 4 1 8 1 

Schéma 2 4 4 4 4 7 5 

Schéma 3 7 6 7 9 7 8 

Schéma 4 4 5 4 3 7 4 

Schéma 5a 7 7 7 7 7 7 

Schéma 5b 5 5 6 6 5 5 

Schéma 6a 7 8 6 6 7 6 

Schéma 6b 5 6 5 5 5 4 

Schéma 7a 8 6 8 8 6 5 

Schéma 7b 6 4 7 7 4 3 

Schéma 8a 7 7 7 7 7 6 

Schéma 8b 5 5 6 6 5 4 

Schéma 9 4 4 7 4 7 2 

Schéma 10 6 5 8 6 6 4 

Schéma 11 7 7 8 7 6 5 

Schéma 12 7 6 8 8 6 5 

Schéma 13 7 8 8 7 7 6 

Schéma 14 6 6 6 7 7 4 

Tableau 14: performance des schémas alternatifs de gestion pour les critères environnementaux. 
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(F1)Coût total d’investissement : 

Le coût d'investissement total est parmi les facteurs en ce qui concerne la 

viabilité de la pratique de gestion. Une comparaison économique est toujours une 

partie essentielle de tout Examen des Options Technologique. Mais il faut noter que la 

comparaison des coûts de technologies entre les pays est souvent trompeuse car de 

nombreuses issues locales affectent les coûts d’une manière significative. 



Pour commencer, la plupart des technologies d'incinération sont prouvées et 

bien établies. Cela signifie qu'il y a moins d’incertitudes associées au coût capital 

d’incinérateurs par rapport aux systèmes moins prouvés, comme certains de ceux 

utilisant le Pyrolyse et la Gazéification. Toutefois, l'expérience montre que ces 

technologies suivent la même tendance. Prenant en compte les équipements 

additionnels nécessaires pour les schémas de tri mécanique 10 (récupération des 

métaux ferreux et non ferreux, les déchets restants �  l'Incinération), schéma 11 

(récupération des métaux ferreux et non ferreux, les déchets restants �  le Pyrolyse) et 

le schéma 12 (la récupération des métaux ferreux et non ferreux, les déchets restants 

� la Gazéification) exigent un coût élevé d’investissement. En conséquence, ils sont 

évalués à 4 points. D'autre part, le schéma 9 est évalué avec 7. Le schéma 1 ainsi que 

les schémas 2 et 4 ont un coût d'investissement total relativement faible. En tant que 

résultat, le schéma 1 est marqué avec 9 et les schémas 2 et 4 avec 8 points. Les 

schémas 3 et 13 exigent un coût total d’investissements modéré, donc ils sont notés à 7 

points. En outre, les schémas 5b et 14 sont plus proches des schémas 3 et 13 (coût 

d’investissements total modéré) et ils sont marqués avec 6 points. Enfin, les schémas 

6b, 8b et les schémas 5b, 7a ont besoin d’un coût total d’investissements élevé et, par 

conséquent, ils sont marqués avec 5 et 4 points respectivement. Enfin, le coût total 

d'investissement des schémas 6b, 8b et 7b est sensiblement plus élevé que les schémas 

précités. Par conséquent, ils sont évalués à 3, 3 et 2 points respectivement. Le tableau 

15 présente les performances des schémas alternatifs de gestion pour le critère 

concernant le coût total d’investissement. 

Schémas alternatifs de gestion 
Critères financiers 

Coût total d’investissement (F1) 

Schéma 1 9 

Schéma 2 8 

Schéma 3 7 

Schéma 4 8 

Schéma 5a 6 

Schéma 5b 4 

Schéma 6a 5 



Schéma 6b 3 

Schéma 7a 4 

Schéma 7b 2 

Schéma 8a 5 

Schéma 8b 3 

Schéma 9 7 

Schéma 10 4 

Schéma 11 4 

Schéma 12 4 

Schéma 13 7 

Schéma 14 6 

Tableau 15: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant le coût total 
d’investissement 

(F2)Coût d'opération et de maintenance : 

Le coût d’opération et de maintenance comprend des dépenses qui sont 

nécessaires pour l’opération efficace ainsi que pour la maintenance des équipements 

des installations de traitement. Le schéma 1 est estimé à exiger un faible coût 

d’opération-maintenance, ainsi il est noté avec 9 points. Les schémas 2, 3 et 13 

présentent des exigences de coût faible à modéré sur l’opération-maintenance et de ce 

fait, ils sont évalués à 8. D'autre part, les schémas 5b, 10, 11, 12 et 14 sont considérés 

comme ayant un coût modéré d’opération-maintenance, de sorte qu'ils sont marqués 

avec 7 points. En outre, les schémas 4, 5b, 6a, 8 et 9 ont les mêmes performances avec 

les précédents (coût modéré d’opération-maintenance) et, par conséquent, ils sont 

évalués à 6. Les schémas 6b, 7a, 8b ainsi que le schéma 7b présentent un coût 

d’opération-maintenance relativement élevé et, par conséquent, ils sont notés avec 5, 

5, 4 et 5 points respectivement. Le tableau 16 présente la performance des schémas 

alternatifs de gestion pour le critère concernant le coût d’opération et de maintenance. 

Schémas alternatifs de gestion 
Critères financiers 

Coût d'opération et de maintenance (F2) 

Schéma 1 9 

Schéma 2 8 



Schéma 3 8 

Schéma 4 6 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 6 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 5 

Schéma 7b 4 

Schéma 8a 6 

Schéma 8b 5 

Schéma 9 6 

Schéma 10 7 

Schéma 11 7 

Schéma 12 7 

Schéma 13 8 

Schéma 14 7 

Tableau 16: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant le coût 
d’opération et de maintenance 

(F3)Les exigences du terrain : 

Dans ce critère, les exigences du terrain pour l'installation des équipements 

ainsi que les infrastructures auxiliaires sont examinés. La taille des bâtiments pour 

abriter les installations de traitement des déchets est habituellement déterminée par le 

type de technologie choisie, ainsi que la capacité de l’usine. Des facteurs tels que le 

volume de stockage sur site des déchets entrés et des produits ou des résidus, la taille 

de la technologie centrale, les exigences de dépollution du gaz, la récupération 

d'énergie et la gestion de résidus sont étroitement liés à l’option de la technologie. Un 

petit profil de bâtiment est probablement le plus intéressant en termes de planification, 

mais pas toutes les technologies peuvent être logées dans un profil de structure basse. 

Tout d'abord, les schémas 2 et 9 sont considérés à exiger un coût modéré de 

terrain. Par la suite, ils sont évalués avec 7 points. Aussi, la performance des schémas 

3, 10 et 13 est similaire aux précédents (ils ont un coût de terrain plutôt modéré), ils 



sont marqués par 6. Au contraire, les schémas 4, 6b, 8b et 14 présentent un coût de 

terrain modéré à relativement élevé, de sorte qu'ils sont notés à 5. Les schémas 5b, 6b, 

8b, 11 et 12 présentent des performances similaires avec les précédents (4, 6b, 8b et 

14), mais les exigences sur le terrain pour ces schémas sont sensiblement plus élevées. 

En conséquence, les schémas 5b, 6b, 8b, 11 et 12 sont marqués par 4 points. L'espace 

nécessaire pour les installations incluses dans les schémas 1, 5b et 7b est sensiblement 

plus élevé que tous les schémas susmentionnés et, par conséquent, ils sont notés avec 3 

points. Enfin, le schéma 7b est marqué avec 2 points, car il présente un coût élevé de 

terrain. Le tableau 17 présente la performance des schémas alternatifs de gestion pour 

le critère concernant les exigences du terrain. 

Schémas alternatifs de gestion 
Critères financiers 

Les exigences du terrain (F3) 

Schéma 1 3 

Schéma 2 7 

Schéma 3 6 

Schéma 4 5 

Schéma 5a 4 

Schéma 5b 3 

Schéma 6a 5 

Schéma 6b 4 

Schéma 7a 3 

Schéma 7b 2 

Schéma 8a 5 

Schéma 8b 4 

Schéma 9 7 

Schéma 10 6 

Schéma 11 4 

Schéma 12 4 

Schéma 13 6 

Schéma 14 5 

Tableau 17: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant les exigences 
du terrain. 



(F4)Production des matériaux secondaires utiles : 

La production des matériaux secondaires utiles est un facteur qui doit être pris 

en examen à la sélection des pratiques de gestion. Les schémas 3, 7a et 7b conduisent à 

la production de grandes quantités de matériaux secondaires utiles et, par conséquent, 

ils sont notés avec 9 points. En outre, les schémas 8a et 8b mènent à une production 

relativement élevée de matériaux secondaires utiles, ils sont marqués avec 8. A  travers 

les schémas 5a, 5b, 6a, 6b et 13 un niveau relativement élevé de production des 

matériaux secondaires utiles est obtenu et, par conséquent, ils sont évalués à 7 points. 

Les schémas 2, 11, 12 et 14 sont plus proches des précédents (5a, 5b, 6a, 6b et 13) et 

pour cette raison, ils sont marqués avec 6. D'autre part, les schémas 10, 4 et 9 

conduisent à une faible production des matériaux secondaires utiles par rapport aux 

autres et ils sont notés de 5, 4 et 3 points respectivement. Enfin, via le schéma 1, la 

plus faible production des matériaux secondaires utiles est atteinte et, par conséquent, 

il est marqué à 1 point. Le tableau 18 présente la performance des schémas alternatifs 

de gestion pour le critère concernant la production des matériaux secondaires utiles.  

Schémas alternatifs de gestion 
Critères financiers 

Production des matériaux secondaires 
utiles (F4) 

Schéma 1 1 

Schéma 2 6 

Schéma 3 9 

Schéma 4 4 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 7 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 7 

Schéma 7a 9 

Schéma 7b 9 

Schéma 8a 8 

Schéma 8b 8 

Schéma 9 3 



Schéma 10 5 

Schéma 11 6 

Schéma 12 6 

Schéma 13 7 

Schéma 14 6 

Tableau 18: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la production 
des matériaux secondaires utiles 

Le tableau 19 résume les performances des schémas alternatifs de gestion en ce 

qui concerne le groupe des critères économiques. 

Schémas 
alternatifs de 

gestion 

Critères financiers  

Coût total 
d’investissement (F1) 

Coût d'opération et 
de maintenance (F2) 

Exigences du terrain 
(F3) 

Production des 
matériaux 

secondaires utiles 
(F4) 

Schéma 1 9 9 3 1 

Schéma 2 8 8 7 6 

Schéma 3 7 8 6 9 

Schéma 4 8 6 5 4 

Schéma 5a 6 7 4 7 

Schéma 5b 4 6 3 7 

Schéma 6a 5 6 5 7 

Schéma 6b 3 5 4 7 

Schéma 7a 4 5 3 9 

Schéma 7b 2 4 2 9 

Schéma 8a 5 6 5 8 

Schéma 8b 3 5 4 8 

Schéma 9 7 6 7 3 

Schéma 10 4 7 6 5 

Schéma 11 4 7 4 6 

Schéma 12 4 7 4 6 

Schéma 13 7 8 6 7 

Schéma 14 6 7 5 6 

Tableau 19: performance des schémas alternatifs de gestion pour les critères financiers 
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(T1)Fonctionnalité : 



Dans ce critère, des paramètres tels que le fonctionnement constant et non 

interrompu, la demande sur le personnel d’expertise et sur la maintenance des 

équipements, la simplicité de fonctionnement et la durée de vie des équipements sont 

examinés. Le schéma 1 présente une haute fonctionnalité et, par conséquent, il est noté 

avec 9 points. Les schémas 2, 3 et 10 présentent une fonctionnalité assez élevée et par 

la suite sont évalués à 8. Les schémas 4 et 9 sont estimés à présenter une fonctionnalité 

relativement élevée, ils sont marqués avec 7 points. En outre, les schémas 5b, 6b, 7a, 

8a et 13 sont considérés ayant une fonctionnalité modérée ainsi que les schémas 5a, 6a, 

11, 12, qui ont une performance qui leur sont proche. De ce fait, ils sont notés de 5 et 6 

points respectivement. En outre, les schémas 7b et 8b présentent une fonctionnalité 

entre un niveau faible et modéré et, par conséquent, ils sont évalués à 4 points. Enfin, 

le schéma 14 est évalué avec 3 points, car il présente la plus faible performance. Le 

tableau 20 présente la performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère 

concernant la fonctionnalité.  

Schémas alternatifs de gestion Critères techniques 

Fonctionnalité (T1) 

Schéma 1 9 

Schéma 2 8 

Schéma 3 8 

Schéma 4 7 

Schéma 5a 6 

Schéma 5b 5 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 5 

Schéma 7b 4 

Schéma 8a 5 

Schéma 8b 4 

Schéma 9 7 

Schéma 10 8 

Schéma 11 6 

Schéma 12 6 

Schéma 13 5 

Schéma 14 3 



Tableau 20: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la 
fonctionnalité 

(T2)Fiabilité d’expérience existante : 

La fiabilité d'expérience existante est examinée comme un critère individuel, 

car il joue un rôle important en particulier dans le cas où l'application possible d'une 

nouvelle technologie est prise en considération. Le niveau de fiabilité existant de 

chaque technologie peut être évalué à travers l’analyse des paramètres tels que le 

nombre des usines qui fonctionnent de façon efficace dans d'autres pays, la période 

pour laquelle cette technologie est utilisée dans des applications à grande échelle, la 

capacité des installations qui fonctionnent avec succès etc. 

L'Incinération a le plus faible risque de mise en œuvre par rapport à d'autres 

technologies de traitement thermique, car elle est une technologie bien prouvée. Au 

contraire, le Pyrolyse et la Gazéification sont relativement des nouvelles technologies 

avec un faible rang d’application à grande échelle. 

Les technologies de traitement Mécanique-Biologique sont appliquées dans une 

large gamme, puisqu’un nombre important d'installations sont en fonctionnement. La 

technologie MBT peut être optimisée pour produire du compost, du biogaz et des 

matériaux combustibles, tandis que les technologies BMT sont configurées pour 

produire du ‘combustible solide récupéré’(CRS). 

L'expérience des applications de la technologie qui est inclus dans le schéma 1 

est très élevée et, par conséquent, il est noté avec 10 points. Aussi, en prenant en 

considération les paramètres ci-dessus, les schémas 2, 3, 9 et 10 sont bien établis et, 

par conséquent, ils sont évalués à 9 points. Le schéma 4 présente une expérience 

relativement élevée et comme résultat, il est noté avec 8 points. En outre, l'expérience 

existante pour les technologies inclus dans les schémas 5a, 6a et 8a est relativement 

élevée et, par conséquent, ces schémas sont évalués à 7. Après, l'expérience des 

schémas de gestion 5b, 6b, 7a, 8b et 12 est relativement élevée et, par conséquent, ils 

sont notés avec 6 points. La fiabilité existante pour les schémas de gestion de 7b et 11 

approches les niveaux modérés et donc ces schémas sont marqués avec 5 et 4 points 

respectivement. L'expérience existante la plus faible est présentée pour les schémas 13 



et 14 et, en conséquence, ils sont évalués à 3 et 2 respectivement. Le tableau 21 

présente la performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la 

fiabilité d'expérience existante. 

Schémas alternatifs de gestion Critères techniques 

Fiabilité d’expérience existante (T2) 

Schéma 1 10 

Schéma 2 9 

Schéma 3 9 

Schéma 4 8 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 6 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 6 

Schéma 7a 6 

Schéma 7b 5 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 6 

Schéma 9 9 

Schéma 10 9 

Schéma 11 4 

Schéma 12 6 

Schéma 13 3 

Schéma 14 2 

Tableau 21: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant la fiabilité 
d'expérience existante 

(T3)Adaptabilité aux conditions locales : 

A travers ce critère, la capacité d'adaptation de chaque technologie aux 

conditions locales est examinée. Le schéma 1 a un très haut niveau d'adaptabilité aux 

conditions locales, il est donc marqué par 9 points. Les schémas 4, 5a, 6a, 8a, 10, 11 et 

12 semblent avoir une adaptabilité relativement élevée tandis que les schémas 2, 3 et 9 

ont une adaptabilité élevée. En conséquence, ces deux groupes de schémas sont 

évalués à 7 et 8 points respectivement. D'autre part, les schémas 7b et 13 présentent un 

niveau d'adaptabilité modéré ainsi que les schémas 5b, 6b, 7a et 8b. Le premier groupe 

des schémas est évalué à 5, tandis que le second avec 6 points. Enfin, le schéma 14 

présente le plus faible niveau d'adaptabilité et donc il est marqué par 3 points. Le 



tableau 22 présente la performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère 

concernant l'adaptabilité aux conditions locales.  

Schémas alternatifs de gestion Critères techniques 

Adaptabilité aux conditions locales (T3) 

Schéma 1 9 

Schéma 2 8 

Schéma 3 8 

Schéma 4 7 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 6 

Schéma 6a 7 

Schéma 6b 6 

Schéma 7a 6 

Schéma 7b 5 

Schéma 8a 7 

Schéma 8b 6 

Schéma 9 8 

Schéma 10 7 

Schéma 11 7 

Schéma 12 7 

Schéma 13 5 

Schéma 14 3 

Tableau 22: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant l'adaptabilité 
aux conditions locales 

(T4)Flexibilité : 

Dans ce critère, le niveau de flexibilité des technologies suivant le potentiel des 

variations de la quantité et de la composition des déchets est examiné. 

L'incinération peut être appliquée pour diverses capacités et, par conséquent, 

cette technologie est prouvée concernant le potentiel des variations de la quantité de 

déchets. En général, on peut dire que cette technologie s'approche plutôt à une 

flexibilité élevée et c'est la raison pour laquelle les schémas 9 et 10 sont évalués à 8 

points. En outre, les schémas 1, 2 et 4 présentent une assez haute fonctionnalité par 

rapport aux autres schémas de gestion. Ainsi, ils sont marqués avec 9, 8 et 8 points 

respectivement. 



Les technologies de Pyrolyse et de Gazéification ne sont pas flexibles en termes 

des variations dans les quantités de déchets et, surtout, sur les variations dans la 

composition des déchets. Cela est dû au fait que les deux processus doivent être 

soigneusement contrôlés afin de réaliser les conditions favorables de leur application 

efficace et non interrompue. Les changements dans le volume des déchets, la taille ou 

la composition affectent la dynamique du processus et ces technologies en général 

nécessitent une large préparation de l'alimentation et sont plus compatibles avec des 

matières premières homogènes pré-triées. Pour cette raison, les schémas 11 et 12 sont 

marqués avec 4 et 5 points respectivement. 

Les systèmes biologiques présentent une faible flexibilité en ce qui concerne les 

variations de la composition des déchets. Toutefois, en présence d’un traitement 

mécanique, comme c'est le cas des systèmes MBT, les processus intégrés devraient 

être capables de manipuler les variations de la composition des déchets de manière 

adéquate. En outre, les technologies MBT ou BMT qui intègrent le traitement 

thermique des matériaux combustibles récupérés (schémas 5b, 6b, 7b et 8b) présentent 

un niveau de flexibilité plus bas que les technologies MBT ou BMT qui incorporent la 

transmission des matériaux combustibles récupérés à des utilisateurs finaux. Prenant 

en considération tous les paramètres ci-dessus, le schéma 5a est évalué avec 7, tandis 

que des schémas 5b et 6a est marqué par 6 points. En outre, les schémas 6b, 7a et 8a 

présentent un niveau de flexibilité modéré et, par conséquent, ils sont évalués à 5, 

tandis que les schémas 7b et 8b sont notés légèrement inférieur avec 4 points. Les 

schémas 13 et 14 comprennent relativement des nouvelles technologies et donc seules 

quelques informations sont disponibles relatives à leur flexibilité. Par conséquent, ils 

sont notés avec 4 et 3 points respectivement. Enfin, le schéma 3 présente un niveau de 

flexibilité assez élevé et, par conséquent, il est marqué avec 7 points. Le tableau 23 

présente la performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant 

de la flexibilité. 

Schémas alternatifs de gestion Critères techniques  

Flexibilité (T4) 

Schéma 1 9 

Schéma 2 8 



Schéma 3 7 

Schéma 4 8 

Schéma 5a 7 

Schéma 5b 6 

Schéma 6a 6 

Schéma 6b 5 

Schéma 7a 5 

Schéma 7b 4 

Schéma 8a 5 

Schéma 8b 4 

Schéma 9 8 

Schéma 10 8 

Schéma 11 4 

Schéma 12 5 

Schéma 13 4 

Schéma 14 3 

Tableau 23: performance des schémas alternatifs de gestion pour le critère concernant de la flexibilité 

Le tableau 24 résume les performances des schémas alternatifs de gestion en ce 

qui concerne le groupe des critères techniques alors que le tableau 25 présente les 

performances de tous les schémas de gestion pour chaque critères ci-dessus et les 

conflits générés si les schémas sont classés par rapport à chaque critère. Il est à noter 

que les schémas alternatifs de gestion présentant des points élevés dans un seul critère, 

peuvent apparaître avec des points inférieurs en ce qui concerne leurs performances 

pour un ou plusieurs autres critères. En conséquence, la totalité de réalisation de tous 

les objectifs n'est pas possible et, par conséquent, les décideurs sont obligés de trouver 

une solution de compromis reflétant l'équilibre le plus acceptable entre leurs 

aspirations concurrentes. 

Schémas 
alternatifs de 

gestion 

Critères techniques  

Fonctionnalité (T1) Fiabilité d’expérience 
existante (T2) 

Adaptabilité aux 
conditions locales 

(T3) 

Flexibilité (T4) 

Schéma 1 9 10 9 9 

Schéma 2 8 9 8 8 

Schéma 3 8 9 8 7 

Schéma 4 7 8 7 8 

Schéma 5a 6 7 7 7 



Schéma 5b 5 6 6 6 

Schéma 6a 6 7 7 6 

Schéma 6b 5 6 6 5 

Schéma 7a 5 6 6 5 

Schéma 7b 4 5 5 4 

Schéma 8a 5 7 7 5 

Schéma 8b 4 6 6 4 

Schéma 9 7 9 8 8 

Schéma 10 8 9 7 8 

Schéma 11 6 4 7 4 

Schéma 12 6 6 7 5 

Schéma 13 5 3 5 4 

Schéma 14 3 2 3 3 

Tableau 24: performance des schémas alternatifs de gestion pour les critères techniques 

Schémas 
alternatifs de 
gestion  

Sociaux Environnementaux Financiers  Techniques  

S1 S2 S3 S4 E1 E2 E3 E4 E5 E6 F1 F2 F3 F4 T1 T2 T3 T4 

Schéma 1 1 1 1 2 2 3 4 1 8 1 9 9 3 1 9 10 9 9 
Schéma 2 5 5 5 4 4 4 4 4 7 5 8 8 7 6 8 9 8 8 
Schéma 3 9 9 10 7 7 6 7 9 7 8 7 8 6 9 8 9 8 7 
Schéma 4 4 4 4 6 4 5 4 3 7 4 8 6 5 4 7 8 7 8 
Schéma 5a 7 7 9 8 7 7 7 7 7 7 6 7 4 7 6 7 7 7 
Schéma 5b 8 8 8 9 5 5 6 6 5 5 4 6 3 7 5 6 6 6 
Schéma 6a 7 7 7 8 7 8 6 6 7 6 5 6 5 7 6 7 7 6 
Schéma 6b 8 8 6 9 5 6 5 5 5 4 3 5 4 7 5 6 6 5 
Schéma 7a 7 8 6 9 8 6 8 8 6 5 4 5 3 9 5 6 6 5 
Schéma 7b 8 9 5 10 6 4 7 7 4 3 2 4 2 9 4 5 5 4 
Schéma 8a 6 7 7 7 7 7 7 7 7 6 5 6 5 8 5 7 7 5 
Schéma 8b 7 8 6 8 5 5 6 6 5 4 3 5 4 8 4 6 6 4 
Schéma 9 5 5 4 6 4 4 7 4 7 2 7 6 7 3 7 9 8 8 
Schéma 10 8 6 6 8 6 5 8 6 6 4 4 7 6 5 8 9 7 8 
Schéma 11 8 6 7 8 7 7 8 7 6 5 4 7 4 6 6 4 7 4 
Schéma 12 8 6 7 8 7 6 8 8 6 5 4 7 4 6 6 6 7 5 
Schéma 13 6 7 3 6 7 8 8 7 7 6 7 8 6 7 5 3 5 4 
Schéma 14 6 6 2 6 6 6 6 7 7 4 6 7 5 6 3 2 3 3 

Tableau 25: performance des schémas de gestion pour les groupes de critères sociaux, 
environnementaux, financiers et techniques 
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Le seuil d'indifférence est fixé à 10% de la différence entre le plus haut score et 

le plus bas tandis que le seuil de préférence est fixé à 30% de la même différence. Le 

seuil d'indifférence signifie que si la différence dans la performance des deux scénarios 



a et b dans un critère est inférieure à ce seuil, ils sont considérés comme équivalent (p 

(a,b)=0). Le seuil de préférence signifie que la stricte préférence (p(a,b)=1) du scénario 

a sur b n’est prise que si la différence de leurs performances du scénario est supérieur à 

ce seuil. Le tableau 26 résume les seuils d'indifférence et de préférence de tous les 

critères.  

Critères  Seuils  

q p 

S1  0.8 2.4 
S2 0.8 2.4 
S3 0.9 2.7 
S4 0.8 2.4 
E1 0.6 1.8 
E2 0.5 1.5 
E3 0.4 1.2 
E4 0.8 2.4 
E5 0.4 1.2 
E6 0.7 2.1 
F1 0.7 2.1 
F2 0.5 1.5 
F3 0.5 1.5 
F4 0.8 2.4 
T1 0.6 1.8 
T2 0.8 2.4 
T3 0.6 1.8 
T4 0.6 1.8 

Tableau 26: seuils d'indifférence et de préférence de tous les critères 
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Le tableau 27 présente les résultats de la méthode PROMETHEE II pour les 

systèmes de gestion des déchets solides municipaux au Maroc avec l'utilisation de la 

fonction linéaire.  

Schémas en question  Flux positif (� +) Flux négatif (� -) Flux total (� ) Rang  

Schéma 3  0.6048 0.0528 0.5520 1 
Schéma 5a  0.3804 0.1415 0.2389 2 
Schéma 10  0.3536 0.2039 0.1496 3 
Schéma 6a  0.3144 0.2064 0.1080 4 
Schéma 13  0.3616 0.1035 0.2581 5 
Schéma 2  0.3910 0.3039 0.0871 6 
Schéma 8a  0.2953 0.2083 0.0871 7 
Schéma 12  0.2902 0.2254 0.0648 8 
Schéma 11  0.2790 0.2573 0.0218 9 
Schéma 7a  0.2899 0.2821 0.0078 10 



Schéma 9  0.3267 0.3520 -0.0253 11 
Schéma 1  0.4143 0.4905 -0.0762 12 
Schéma 4  0.2734 0.4025 -0.1290 13 
Schéma 5b  0.1991 0.3507 -0.1516 14 
Schéma 14  0.2130 0.4316 -0.2186 15 
Schéma 6b  0.1612 0.4137 -0.2526 16 
Schéma 8b  0.1511 0.4164 -0.2653 17 
Schéma 7b  0.1924 0.4943 -0.3019 18 

Tableau 27: Les résultats de la méthode PROMETHEE II pour les systèmes de gestion en question 
avec l'utilisation de la fonction linéaire 

La figure 14 présente le classement partiel, tandis que la figure 15 illustre le 

classement complet des schémas alternatifs du meilleur au pire en termes de flux net 

avec l'utilisation de la fonction linéaire. 

 
Figure 14: classement partiel PROMETHEE I des systèmes de alternatifs de gestion de déchets solides 
municipaux au Maroc avec le l'utilisation de la fonction linéaire 

 
 
Figure 15: classement complet PROMETHEE II des systèmes de gestion des déchets solides 
municipaux au Maroc avec l'utilisation de la fonction linéaire (les schémas sont classés du plus préféré 
à gauche au moins préféré à droite) 

Les indices présentés dans le tableau 27 et la figure 15 quantifient le degré 

auquel chaque scénario surclasse (valeur positive) ou être surclasser (valeur négative) 

par les autres et la somme égale à zéro. L'équilibre optimal entre les critères sociaux, 

environnementaux, financiers et techniques est assuré par le schéma de gestion 3. Plus 

spécifiquement, les priorités pour le traitement de déchets solides municipaux sont 

dans l'ordre suivant: schéma 3, schéma 5a, schéma 10, schéma 6a, schéma 13, schéma 

2, schéma 8a, schéma 12, schéma 11, schéma 7a, schéma 9, schéma 1, schéma 4, 

schéma 5b, schéma 14, schéma 6b, schéma 8b et schéma 7b. 

Les figures 16-33 sont fournies par l'option de profil du logiciel DECISION 

LAB et présentent la comparaison de préférence des dix-huit schémas de gestion pour 

différents critères. Les scores sont compris entre 1 (le meilleur) et -1 (le pire). Grâce à 

ces évaluations, les côtés forts et faibles de chaque schéma de gestion sont connus 

d'avance. 



 
Figure 16: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 1 

La figure 16 montre que les critères sociaux (S1 - S4), ainsi que ceux de 

l'environnement (E1 - E4, E6) ont un effet négatif sur le schéma 1, sauf pour le critère 

environnemental E5 qui est relative à la pollution par le bruit qui semble avoir un effet 

positif sur le schéma 1. En outre, les critères financiers F1 - F2 (coût total 

d'investissement, coût d’opération et de maintenance) semblent avoir une influence 

positive sur ce schéma, tandis que les critères F3 et F4 (exigences du terrain, 

production de matériaux secondaires utiles) semblent avoir des impacts négatifs sur le 

schéma 1. Enfin, tous les critères techniques (T1 - T4) ont des effets positifs sur le 

schéma 1. 

 
Figure 17: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 2 

Dans la figure 17, il est présenté que les critères sociaux (S1 - S4), ainsi que les 

environnementaux (E1 - E4) ont un effet négatif sur le schéma de gestion 2, alors que 

les critères liés à la pollution par le bruit et la nuisance visuelle (E5 - E6) ont des effets 

positifs sur ce schéma. En outre, les critères financiers (F1 - F3) semblent avoir une 

influence positive sur le schéma 2. Toutefois, le critère qui est de la production de 



matériaux secondaires utiles semble affecter négativement le schéma. Enfin, tous les 

critères techniques (T1 - T4) ont un effet positif sur le schéma 2. 

 
Figure 18: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 3 

La comparaison des figures 16, 17 et 18 conduit à dire que les critères sociaux 

(S1 - S3) ont des effets positifs sur le schéma de gestion 3, sauf pour le critère social 

S4 qui est en relation avec les possibilités de création de nouveaux jobs qui semblent 

être limitées. On observe également que tous les critères environnementaux ont une 

influence positive sur le schéma. Enfin, il est remarquable que tous les critères 

financiers (F1-F4) et techniques (T1-T4) ont des effets bénéfiques sur le schéma 3. 

 
Figure 19: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 4 

Il est montré dans la figure 19, que tous les critères sociaux (S1 - S4) et la 

plupart des critères environnementaux (E1 - E4, E6) affectent négativement le schéma 

4. Toutefois, le critère E5, lié à la pollution par le bruit, contribue positivement au 

schéma 4. En outre, les critères financiers F1 et F3 concernant le coût d’investissement 

total et les exigences du terrain semblent être plutôt bénéfique pour le schéma, tandis 

que F2 et F4, qui sont liés au coût d’opération et de maintenance et la production de 



matériaux secondaires utiles, ont des répercussions négatives sur ce schéma. Enfin, 

tous les critères techniques ont des effets positifs, même si leur contribution est plus 

faible que dans les schémas précédents. 

 

Figure 20: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 5a 

La figure 20 montre que les critères sociaux S1 - S4 ont des effets positifs sur le 

schéma de gestion 5a et surtout une acceptation sociale satisfaisante. La condition est 

presque semblable en ce qui concerne les critères environnementaux (E1 à E6), tels 

qu'ils apparaissent avoir des effets bénéfiques sur le schéma 5a. En outre, les critères 

financiers F1, F2 et F4 ont une influence positive, tandis que F3 qui concerne les 

exigences du terrain affecte négativement le schéma. Enfin, il est remarquable que le 

critère technique T1 lié à la fonctionnalité n'a pas d'effet sur ce schéma ainsi que le 

critère technique T2 lié à la fiabilité de l’expérience existante qui montre un léger effet 

bénéfique, alors que les critères T3 et T4 ont une influence positive sur le schéma 5a. 

 
Figure 21: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 5b 

Dans la figure 21, il est présenté que tous les critères sociaux (S1 - S4) affectent 

positivement le schéma de gestion 5b. D'autre part, les critères environnementaux (E1 



- E3, E5) ont un effet négatif sur ce schéma, tandis que les critères E4 et E6, qui 

considèrent la production des résidus solides et la nuisance visuelle respectivement, 

semblent avoir un effet positif minuscule sur le schéma 5b. En outre, il est admit que 

les critères financiers F1 - F3 affectent négativement le schéma, tandis que le critère 

F4, concernant la production des matériaux secondaires utiles, a un léger impact 

bénéfique. Enfin, les critères techniques T1 - T3 ont des effets négatifs contrairement 

au critère T4 (flexibilité) qui montre un effet bénéfique imperceptible sur le schéma. 

 
Figure 22: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 6a 

 

La figure 22 présente que les critères sociaux (S1 - S4) ont des effets positifs 

sur le schéma de gestion 6a. Cette condition semble presque identique en ce qui 

concerne les critères environnementaux, car ils semblent avoir des effets bénéfiques 

sur ce schéma, sauf pour le critère E3 concernant la génération des lixiviats qui affecte 

négativement le schéma 6a. D'autre part, les critères financiers se divisent en deux, 

parce que ceux qui sont liés au coût d'investissement total et au coût d’opération et de 

maintenance (F1 - F2) ont des effets négatifs, tandis que F3 et F4 qui considèrent les 

exigences duterrain et la production des matériaux secondaires utiles ont des effets 

positifs sur ce schéma. Enfin, les critères techniques (T2-T4) affectent positivement le 

schéma 6a, sauf pour le T1 concernant la fonctionnalité qui ne présente aucun effet. 



 

Figure 23: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 6b 

 

La figure 22 conduit à dire que les critères sociaux (S1 - S4) ont des effets 

positifs sur le schéma de gestion 6b. D'autre part, les critères environnementaux (E1, 

E3 - E6) semblent avoir un effet négatif sur le même schéma, sauf pour le critère E2 

(émissions d’air) qui l’affecte positivement. Il est intéressant de mentionner que tous 

les critères techniques (T1-T4) et la plupart des critères financiers (F1 - F3) ont un 

effet négatif sur le schéma 6b, à l'exception du critère F4, lié à la production de 

matériaux secondaires utiles, qui a un effet positif. 

 
Figure 24: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 7a 

 

Il est montré dans la figure 24, que tous les critères sociaux (S1 - S4) et la 

plupart des critères environnementaux (E1 - E4, E6) ont un effet positif sur le schéma 

de gestion 7a. Toutefois, le critère E5, lié à la pollution par le bruit, a un effet négatif 

sur le même schéma. En outre, les critères financiers F1 - F3 semblent affecter 

négativement le schéma, tandis que le critère F4, qui est lié à la production des 



matériaux secondaires utiles, a des effets bénéfiques. Enfin, tous les critères techniques 

ont des effets négatifs sur le schéma 7a. 

 
Figure 25: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 7b 

 

La figure 25 montre que les critères sociaux (S1 - S2 et S4) ont des effets 

positifs sur le schéma 7b, tandis que S3 concernant l'acceptation sociale présente une 

influence négative. En outre, les critères environnementaux (E1, E3 - E4), ont un effet 

positif, tandis que les critères E2, E5 et E6, qui sont liés aux émissions d’air, la 

pollution par le bruit et la nuisance visuelle, affectent négativement le schéma 7b. Plus, 

les critères financiers F1-F3semblent affecter négativement le schéma, alors que le 

critère F4, qui est lié à la production de matériaux secondaires utiles, a des effets 

bénéfiques sur le schéma 7b. Enfin, tous les critères techniques ont un effet négatif sur 

ce schéma. 

 
Figure 26: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 8a 

 



Dans la figure 26, il est présenté que les critères sociaux S1 et S4 ont un effet 

négatif sur le schéma 8a, car il n'y a pas d'harmonisation avec la structure législative 

existante et les possibilités des nouveaux jobs sont limitées. D'autre part, les critères 

sociaux S2 et S3 (l’application des priorités de la législation et l’acceptation sociale) 

ont des effets positifs sur le schéma 8a. En outre, tous les des critères 

environnementaux (E1 - E6) ont une influence positive sur ce schéma, mais les critères 

financiers se partagent en deux ;  F1 et F2 concernant le coût total d'investissement et 

le coût d’opération et de maintenance, agissent négativement sur le schéma, alors que 

les critères F3 et F4, qui sont liés aux exigences duterrain et la production des 

matériaux secondaires utiles, ont des effets bénéfiques. Enfin, les critères techniques 

T1 et T4 ont un effet négatif, tandis que T2 et T3 ont un effet légèrement positif sur le 

schéma. 

 
Figure 27: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 8b 

 

Il est présenté dans la figure 27 que les critères sociaux (S1 - S4) ont des effets 

positifs sur le schéma 8b. D'autre part, les critères environnementaux (E1 - E3 et E5 - 

E6) semblent avoir un effet négatif sur le schéma, sauf pour le critère E4 (production 

des résidus solides) qui a un petit effet positif sur le schéma. Il convient de mentionner 

que tous les critères techniques (T1-T4) et la plupart des critères financiers (F1 - F3) 

ont des effets négatifs, à l'exception du critère F4, liés à la production des matériaux 

secondaires utiles, qui a des effets positifs sur ce schéma. 



 
Figure 28: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 9 

 

La figure 28 montre que les critères sociaux (S1 - S4) ont des effets négatifs sur 

le schéma 9. Cette condition semble presque identique pour les critères 

environnementaux, parce que les critères E1 - E2, E4 et E6 semblent affecter 

négativement le schéma 9, à l'exception des critères E3 et E5 concernant la génération 

des lixiviats et la pollution par le bruit, respectivement, qui semblent avoir un effet 

bénéfique. D'autre part, les critères financiers se divisent en deux, parce que ceux qui 

sont liés au coût total d'investissement et aux exigences du terrain (F1, F3) ont un effet 

positif, tandis que F2 et F4 qui considèrent le coût d’opération et de maintenance et la 

production des matériaux secondaires utiles ont des effets négatifs sur le schéma. 

Enfin, tous les critères techniques (T1-T4) affectent positivement le schéma. 

 
Figure 29 : Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 10 

 

D’après la figure 29, les critères sociaux S1, S3 et S4 ont un effet positif sur le 

schéma 10, alors que le critère S2, qui considère l'application des priorités de la 

législation, a un effet négatif sur le même schéma. En outre, les critères 



environnementaux E1, E3 et E4 semblent affecter positivement le schéma 10, quoique 

E4 présente un bienfait imperceptible. Les critères E2, E5 et E6 (émissions d'air, 

pollution par le bruit et nuisance visuelle) semblent avoir un effet plutôt négatif. 

D'autre part, les critères financiers F2 et F3 qui concernent le coût d'opération et de 

maintenance aussi bien comme les exigences du terrain, semblent affecter 

positivement le schéma, alors que les critères F1 et F4, qui sont liés au coût total 

d’investissement et à la production des matériaux secondaires utiles, ont un impact 

négatif. Finalement, tous les critères techniques T1 - T4 ont un effet bénéfique sur le 

schéma. 

 
Figure 30: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 11 

 

Dans la figure 30, il est présenté que les critères sociaux S1, S3 et S4 ont des 

effets positifs sur le schéma 11, tandis que le critère S2 (application des priorités de la 

législation) a des effets négatifs. En outre, presque tous les critères environnementaux 

E1 - E4 et E6 semblent affecter positivement le schéma, sauf pour le critère E5 de la 

pollution par le bruit qui semble avoir un effet négatif. D'autre part, les critères 

financiers F1, F3 et F4 affectent négativement le schéma, alors que le critère F2, qui 

est lié au coût d’opération et de maintenance, a un effet bénéfique. Il convient de 

mentionner que le critère technique T1 (fonctionnalité), ne semble avoir aucun effet 

sur ce schéma, tandis que les critères T2 et T4 ont des effets négatifs. Enfin, le critère 

T3 concernant l'adaptabilité aux conditions locales apparaît bénéfique pour le schéma. 



 
Figure 31: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 12 

 

Dans la figure 31, il est clair que les critères sociaux S1, S3 et S4 ont des effets 

positifs sur le schéma 12, alors que le critère S2 (application des priorités de la 

législation) a des effets négatifs. En outre, presque tous les critères environnementaux 

E1 - E4 et E6 semblent affecter positivement le schéma, sauf pour le critère E5 

concernant la pollution par le bruit qui semble avoir un effet négatif. D'autre part, les 

critères financiers F1, F3 et F4 affectent négativement ce schéma, alors que le critère 

F2, qui est lié au coût d’opération et de maintenance, a un effet bénéfique. Il convient 

de mentionner que le critère technique T1 (fonctionnalité), ne semble avoir aucun 

effet, tandis que les critères T2 et T4 ont des effets négatifs sur le schéma. Enfin, le 

critère T3 concernant l'adaptabilité aux conditions locales apparaît bénéfique pour le 

schéma. 

 
Figure 32: Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 13 

 

La figure 32 montre que les critères sociaux S1, S3 et S4 ont un effet négatif sur 

le schéma 13, alors que le critère S2 (application des priorités de la législation) a des 



effets positifs. En outre, tous les critères environnementaux E1 - E6 semblent affecter 

positivement le schéma. Cette condition est la même pour les critères financiers, parce 

qu’ils ont tous des effets bénéfiques. D'autre part, il est démontré que tous les critères 

techniques T1-T4 ont un effet négatif sur le schéma. 

 
Figure 33 : Effet de chaque critère sur le schéma alternatif de gestion 14 

 

Il est présenté dans la figure 33, que tous les critères sociaux (S1 - S4) ont un 

effet négatif sur le schéma de gestion 14. D'autre part, les critères environnementaux 

(E1 - E2 et E4 - E5) semblent avoir des effets positifs, sauf pour les critères E3 et E6 

(la génération des lixiviats et la nuisance visuelle) qui ont un effet négatif sur le 

schéma. Il convient aussi de mentionner que tous les critères techniques (T1-T4) 

affectent négativement le schéma. Enfin, les critères financiers (F1 - F3) ont des effets 

positifs, sauf pour le critère F4, lié à la production de matériaux secondaires utiles, qui 

a un effet négatif. 
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Le logiciel qui a été appliqué pour les buts de l'analyse multicritère fournit la 

possibilité du traitement des résultats, en changeant les poids des critères. Par 

conséquent cette option est appropriée pour analyser la sensibilité du problème de 

décision en ce qui concerne les poids des critères. 

En général, l'analyse de sensibilité fournit des informations sur la façon dont la 

variation des entrées change le résultat (sorties) d'un modèle. Le résultat doit être 

interprété avec grand soin toutes les fois qu'il change de manière significative pour les 



fluctuations d'entrée qui sont avec l'erreur réel ou -peut-être plus approprié- dans 

l’intervalle de confiance. 

Premièrement, avec l'analyse de sensibilité, l'importance des larges incertitudes 

dans les données et les modèles est évaluée par les décideurs. En outre, ils peuvent 

juger si l'analyse est nécessaire ou s'ils doivent recueillir plus de données pour 

permettre une analyse plus sophistiquée. Deuxièmement, elle peut aider à établir 

l’accord parmi les décideurs. 

Le tableau 28 illustre, pour chaque critère, les limites de poids qui pourraient 

être varié sans changer le classement complet PROMETHEE II avec l'utilisation de la 

fonction linéaire. 

 



Tableau 28 intervalles de stabilité pour la fonction linéaire 

Critères  
Coefficients 
de poids  

Limites permises Coefficients 
de poids  

Limites permises(%) 

min max min max 

Harmonisation avec la structure législative existante (S1)  0.0450 0.0332 0.0451 4.50% 3.36% 4.51% 

Application des priorités de la législation (S2)  0.0450 0.0181 0.0451 4.50% 1.86% 4.51% 

Acceptation sociale (S3)  0.0375 0.0329 0.0376 3.75% 3.31% 3.76% 

Possibilités de création du nouveau travail (S4)  0.0225 0.0157 0.0226 2.25% 1.58% 2.26% 

Niveau d’impact  environnemental possible (E1)  0.0750 0.0601 0.0750 7.50% 6.10% 7.50% 

Émissions d'air (E2)  0.0600 0.0493 0.0600 6.00% 4.98% 6.00% 

Génération des eaux usées (E3)  0.0600 0.0488 0.0600 6.00% 4.94% 6.00% 

Production des déchets-résidus solides (E4)  0.0600 0.0417 0.0601 6.00% 4.25% 6.00% 

Pollution par le bruit (E5)  0.0300 0.0093 0.0823 3.00% 0.95% 7.82% 

Nuisance visuelle (E6)  0.0150 0.0000 0.0151 1.50% 0.00% 1.51% 

Charge d’investissement totale (F1)  0.1050 0.1049 0.1117 10.50% 10.50% 11.10% 

Coût d'opération et d'entretien (F2)  0.0900 0.0899 0.0950 9.00% 9.00% 9.46% 

Condition de la terre (F3)  0.0450 0.0449 0.0558 4.50% 4.49% 5.52% 

Production des matériaux secondaires utiles (F4)  0.0600 0.0385 0.0601 6.00% 3.93% 6.01% 

Fonctionnalité (T1)  0.0625 0.0625 0.0780 6.25% 6.25% 7.68% 

Expérience fiable existante (T2)  0.0750 0.0749 0.0857 7.50% 7.49% 8.48% 

Adaptabilité en conditions locales (T3)  0.0625 0.0624 0.0762 6.25% 6.24% 7.52% 
Flexibilité (T4) 0.0500 0.0500 0.0631 5.00% 5.00% 6.23% 



A partir des données du tableau 28 on conclut que la variation des poids des 

critères spécifiques tels que l'harmonisation avec la structure législative existante (S1), 

l'acceptation sociale (S3), le coût d’investissement total (F1), le coût d'opération et de 

maintenance (F2), la fonctionnalité (T1) et la flexibilité (T4) ont le plus grand impact 

sur le classement complet. 

Dans le tableau 29, des informations analytiques concernant la modification du 

classement complet PROMETHEE II par la variation du poids des critères financiers 

spécifiques sont présentées, avec l'utilisation de la fonction linéaire. 

Le tableau 30 comprend les coefficients de poids des critères, après la 

modification de ceux-ci dans les critères financiers spécifiques: 

Coût total d’investissement (F1) 

Coût d’opération et de maintenance (F2) 

Production des matériaux secondaires utiles (F4) 

 

Le tableau 31 comprend des informations analytiques concernant la 

modification du classement complet PROMETHEE II par la variation des poids des 

critères spécifiques (avec l'utilisation de la fonction linéaire): 

Acceptation sociale (S3) 

Niveau d’impact environnemental possible (E1) 

Flexibilité (T4) 

 

Finalement, le tableau 32 inclut des coefficients de poids des critères après le 

changement du poids dans les critères mentionnés ci-dessus. 

 



Tableau 29 : Classement complet PROMETHEE II avec la variation de poids des critères financiers spécifiques 

 
Variation des poids de critères  Classement complet de PROMETHEE II des systèmes de gestion 

Classement complet des systèmes de 
gestion 3� 5a� 10� 6a� 13� 2� 8a� 12� 11� 7a� 9� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

Charge d’investissement totale (F1) 
 

10.5% � 2% 3� 5a� 10� 6a� 12� 8a� 13� 11� 7a� 2� 9� 5b� 1� 4� 6b� 8b� 7b� 14 

10.5% � 5% 3� 5a� 10� 6a� 8a� 12� 13� 11� 2� 7a� 9� 5b� 1� 4� 6b� 8b� 14� 7b 

10.5% � 13% 3� 5a� 10� 13� 2� 6a� 8a� 12� 11� 7a� 9� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

10.5% � 15% 3� 5a� 13� 10� 2� 6a� 8a� 12� 9� 11� 7a� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

Coût d'opération et d'entretien (F2) 
 

9% � 3% 3� 5a� 10� 6a� 8a� 13� 12� 7a� 2� 11� 9� 4� 1� 5b� 6b� 8b� 14� 7b 

9% � 7% 3� 5a� 10� 6a� 8a� 13� 2� 12� 7a� 11� 9� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

9% � 12% 3� 5a� 10� 13� 2� 6a� 8a� 12� 11� 7a� 9� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

9% � 15% 3� 5a� 10� 13� 2� 6a� 12� 8a� 11� 1� 7a� 9� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

Production des matériaux secondaires 
utiles (F4)  
6% � 2% 3� 5a� 10� 6a� 13� 2� 12� 8a� 11� 9� 7a� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

6% � 3% 3� 5a� 10� 6a� 13� 2� 8a� 12� 11� 9� 7a� 1� 4� 5b� 14� 6b� 8b� 7b 

6%�  9% 3� 5a� 10� 6a� 13� 8a� 2� 12� 7a� 11� 9� 1� 5b� 4� 14� 6b� 8b� 7b 

6% � 12% 3� 5a� 10� 8a� 6a� 13� 2� 7a� 12� 11� 9� 1� 5b� 4� 14� 8b� 6b� 7b 
 
 
 



Tableau 30 : coefficients de poids des critères après altération de critères financiers spécifiques 

 
 



Tableau 31 :Classement complet PROMETHEE II avec la variation de poids des critères spécifiques 

 
 
 



Tableau 32: coefficients de poids des critères après altération de critères spécifiques 

 
 
 
 



Les tableaux 29 et 31 indiquent que la variation des coefficients de poids dans 

les critères choisis ne change pas le classement des trois premières positions. Plus 

spécifiquement, le schéma 3 semble être le meilleur schéma de compromis tandis que 

les schémas 5a et 10 possèdent la deuxième et la troisième position respectivement. 

L'exception est la variation du coefficient de poids dans le critère qui considère le coût 

d’investissement total de 10.5% à 15% où la troisième position est possédée par le 

schéma 13. 

Par contre, des variations significatives sont observées avec l'augmentation ou 

la diminution de poids des critères spécifiques en ce qui concerne le quatrième et la 

cinquième position. Par exemple, comme montré dans le tableau 29, l'augmentation du 

coefficient de poids du critère qui considère le coût d’investissement total de 10.5% à 

13%, la quatrième position est possédée par le schéma 13 tandis que dans la variation 

de 10.5% à 15%, la même position est possédée par le schéma 10. 

Cependant, on doit mentionner que certaines de ces variations correspondent 

aux conditions les plus défavorables, de cette façon la signification du reste des 

critères examinés est sous-estimée. 
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Le présent travail est basé sur le développement et l'application de l'approche 

« Analyse de Décision Multicritères » (MCDA) afin de choisir les systèmes alternatifs 

du meilleur compromis pour la gestion des déchets solides domestiques au Maroc. Ce 

choix est basé sur la comparaison des alternatives selon leurs exécutions en ce qui 

concerne des critères sociaux, environnementaux, financiers et techniques. 

Dans la plupart des schémas examinés, la première étape est assurée par le tri 

mécanique de déchet tandis que la seconde inclut l'application du traitement 

biologique ou thermique. En outre, dans presque tous les systèmes alternatifs de 

gestion, la récupération des métaux ferreux et non ferreux, verre, papiers, plastiques 

est réalisée. 



Les résultats obtenus montrent que le schéma 3 : Collection de matériaux 

recyclables dans une poubelle qui sont transférés pour un tri mécanique pour le 

récupération du verre, papiers, plastiques, métaux ferreux et non ferreux et dans une 

autre poubelle les produits organiques biodégradables qui sont soumis au compostage 

tandis que les résidus sont disposés à la décharge, est présenté comme la solution la 

plus favorable dans le cas du Maroc. 

Le schéma 5a : collection du déchet mixte qui est transféré à un traitement 

Mécanique-Biologique, où le tri mécanique (récupération de verre, métaux ferreux et 

non ferreux, papier et plastiques qui sont expédiés aux utilisateurs) comme le 

traitement biologique des produits organiques biodégradables assortis par le 

compostage sont appliqués et les résidus sont disposés à la décharge et le système 10 : 

collection de déchet mixte qui est transféré à un tri mécanique primaire (récupération 

des métaux ferreux et non ferreux) et les matériaux combustibles restants sont soumis 

au traitement thermique pour le récupération d'énergie, sont rangées respectivement 

comme deuxièmes et troisième solutions préférables. 

Les schémas 6a, 13, 8a et 12 présentent un niveau positif plus bas d'efficacité, 

alors que les scénarios de gestion les plus défavorables se rapportent aux systèmes 4, 

5b, 14, 6b, 8b et 7b. 

 


